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I. Historique du projet 

Loire Atlantique Développement - SPL a été mandaté par la Communauté de Communes Loire et Sillon 

pour la réalisation des études préalables et les procédures réglementaires nécessaires à l’aménagement 

du site de Therbé, procédant notamment à la viabilisation du futur collège de Savenay telles le dossier 

de déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU définie à l’article L.123-14 du code de 

l’urbanisme, et l’évaluation environnementale de la déclaration de projet, ainsi que la demande 

d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact, objet du présent dossier. 

En Juillet 2013, le cabinet ADEV Environnement a été missionné par le Conseil Général de Loire-

Atlantique pour réaliser une expertise hydrologique et naturaliste (faune, flore, habitats), sur le site de 

Therbé, en vue de l’aménagement du futur collège public de Savenay. 

Les investigations de terrain ont été menées durant l’été 2013 et conduit à la rédaction de deux 

rapports d’expertise : 

o Expertise hydrologique, réalisée par ADEV Environnement pour le compte du Conseil 

Général de Loire-Atlantique, novembre 2013 ; 

o Etude faune, flore et habitats, réalisée par ADEV Environnement pour le compte du 

Conseil Général de Loire-Atlantique, novembre 2013. 

En décembre 2013, Loire Atlantique Développement - SPL a missionné le cabinet ADEV Environnement 

pour la réalisation d’un état initial environnemental conforme au décret 201-2019 du 29 décembre 2011 

sur le site, en complément de l’étude réalisée à la demande du Conseil Général de Loire-Atlantique. 

II. Identification du maître d’ouvrage ou du pétitionnaire 

L’opération d’aménagement du site de Therbé est portée par la Loire Atlantique Développement - SPL 

mandatée par la Communauté de Communes Loire et Sillon dans le cadre d’un mandat d’étude. 

Société d'économie mixte d'aménagement et de construction, Loire Atlantique Développement - SPL est 

là pour accompagner les collectivités locales du département dans leurs projets d'aménagement : 

quartiers d'habitat, parcs d'activités, renouvellement urbain, construction d'équipements publics... Loire 

Atlantique Développement - SPL maîtrise toutes les étapes de la réalisation du projet qui lui est confié, 

depuis les études préalables jusqu'à la commercialisation, toujours dans le respect de la vision portée 

par la collectivité. Loire Atlantique Développement - SPL s'appuie sur les compétences de son équipe 

technique et opérationnelle, la force de son expérience pour innover et proposer des solutions d'avenir, 

intégrant pleinement la dimension développement durable. 

Dans le cadre du projet d’aménagement du site de Therbé, l’équipe de maîtrise d’œuvre retenue est 

composée des cabinets PHYTOLAB et ARTELIA, et le cabinet ADEV Environnement a en charge la 

réalisation des études d’état initial de l’environnement, notice d’impact et évaluation environnementale 

de la déclaration de projet. 
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III. Rubriques applicables et dimensionnement du projet 

Le projet entre dans le cadre des rubriques 6
e
) et 33°) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 

R. 122-2 du code de l’environnement. En effet, le projet nécessitera l’aménagement d’un giratoire pour 

permettre l’accès au site (rubrique 6
e
), et la superficie du terrain d’assiette du projet s’élève à environ 7 

ha (rubrique 33). Le PLU de Savenay a fait l'objet d'une évaluation environnementale, mais cette 

dernière ne permet pas l'opération. C’est l’objet de la demande d’examen au cas par cas. 

Une procédure de déclaration de projet permettant de mettre en compatibilité le document 

d’urbanisme en vigueur avec ce projet présentant un caractère d’intérêt général au titre de l’article 

L.123-14 du code de l’Urbanisme a donc été engagée par la Ville de Savenay à la demande de la 

Communauté de Communes Loire et Sillon et du Conseil Général de Loire Atlantique. 

 

 

CATÉGORIES D'AMÉNAGEMENTS, 

d'ouvrages et de travaux  

PROJETS soumis à étude 

d'impact  

PROJETS soumis à la procédure de " cas 

par cas "  

6°e ) Infrastructures routières  Tout giratoire dont l’emprise est 

supérieure ou égale à 0,4 ha 

33° ) Zones d'aménagement 

concerté, permis d'aménager et 

lotissements situés sur le territoire 

d'une commune dotée, à la date 

du dépôt de la demande, d'un PLU 

ou d'un document d'urbanisme en 

tenant lieu ou d'une carte 

communale n'ayant pas fait l'objet 

d'une évaluation 

environnementale permettant 

l'opération.  

Travaux, constructions et 

aménagements réalisés en 

une ou plusieurs phases, 

lorsque l'opération crée 

une SHON supérieure ou 

égale à 40 000 mètres 

carrés ou dont le terrain 

d'assiette couvre une 

superficie supérieure à 10 

hectares.  

Travaux, constructions ou aménagements 

réalisés en une ou plusieurs phases, 

lorsque l'opération : soit crée une SHON 

supérieure ou égale à 10 000 mètres 

carrés et inférieure à 40 000 mètres carrés 

et dont le terrain d'assiette ne couvre pas 

une superficie supérieure ou égale à 10 

hectares, soit couvre un terrain d'assiette 

d'une superficie supérieure ou égale à 5 

hectares et inférieure à 10 hectares et 

dont la SHON créée est inférieure à 40 000 

mètres carrés.  

Tableau 1 : Rubrique 33°) du tableau annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement 
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IV. Caractéristiques générales du projet 

1. Localisation du projet 

Le projet est situé au nord de la commune de SAVENAY, sur le site de Therbé (voir plan de localisation 

géographique à l’échelle 1/25 000 fourni en page 12). 

Le projet intéresse les parcelles cadastrales suivantes (voir plan de localisation cadastrale à l’échelle 1/2 

000 fourni en page 13) : 

 Section BN : parcelle 4 

 Section AC : parcelles 111, 113, 114, 115, 116, 117, 182, 183, 193, 314, 315, 467, 468 et 641  

 

2. Nature et objectifs du projet 

Le projet concerne l’aménagement du site de Therbé, sur la commune de SAVENAY (44) qui doit 

permettre l’implantation d’un collège, des logements de fonction et d’un équipement sportif, ainsi que 

des équipements annexes tels qu’une plateforme de stationnements des cars, un parking de 

stationnement mutualisé pour les voitures, des voies de dessertes et un ouvrage de gestion des eaux 

pluviales. 

 

3. Description du projet 

3.1. Objectif général du projet 

Le projet consiste en la construction d’un nouveau collège 24 divisions extensible à 28 divisions, devant 

permettre de répondre aux objectifs principaux suivants : 

 concevoir un équipement scolaire, extensible, démontable et transférable tout ou partie, respectant 

les exigences pédagogiques de l’inspection académique et des usagers. 

 intégrer le futur collège en cohérence avec les aménagements intercommunautaires d’équipements 

sportifs, notamment en mutualisant les stationnements et en favorisant les liaisons piétonnes, 

véhicules légers et deux roues entre ces équipements, et en tenant compte des contraintes de 

desserte des cars et d’accès des poids lourds vers la zone de livraison de la demi-pension. 

Le projet sera construit pour la rentrée scolaire 2016. 

3.2. Caractéristiques du programme 

Le collège 

L’opération consiste à réaliser un collège de 24 divisions extensible à 28 divisions, comprenant des salles 

d’enseignement, les locaux d’accompagnement, la restauration avec production sur place, les espaces 

extérieurs (cours, espaces verts) et les logements de fonction. 

Le projet est présenté en 2 tranches, 1 ferme et 1 conditionnelle : 

 La tranche ferme consiste à réaliser le collège 24 divisions comprenant une Unité Locale d’Inclusion 

Scolaire – ULIS (10 élèves), une demi-pension et quatre logements de fonction. Les locaux à usage 

commun (restauration, CDI, etc...) sont d’ores et déjà adaptés à la réalisation de la tranche 

conditionnelle. 
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 La tranche conditionnelle concerne l’extension du collège à 28 divisions, soit la construction de locaux 

supplémentaires d’enseignement général.  

L’opération est conduite en démarche de développement durable (cf. en Annexe 5 page 153 les 

réponses aux cibles HQE®).  

Les équipements sportifs 

Réalisés sous maîtrise d’ouvrage intercommunale et hors enceinte scolaire, ils comprennent, ils sont 

composés d’un complexe sportif composé d’une salle multisport, d’une salle annexe et d’une salle de 

gymnastique, ainsi que de tous les locaux nécessaires (vestiaires, locaux de rangement, etc…) et d’un 

plateau sportif extérieur. 

L’aménagement du site 

Réalisé sous maîtrise d’ouvrage intercommunale et hors enceinte scolaire, l’aménagement du site 

comprend : 

 Un parc de stationnement de véhicules légers (75 à 100 places), mutualisé entre les besoins du collège 

et ceux des équipements sportifs. Leur aménagement et leur positionnement permettra de ne pas les 

affecter tacitement à l’un ou l’autre des établissements mais au contraire d’insister sur le partage de 

cet espace. Un emplacement spécifique à proximité immédiate de l’entrée principale sera réservé au 

minibus affecté à l’ULIS ; 

 2 places PMR seront proposées en plus des 75 à 100 places à proximité de l’accès principal du collège 

(hors enceinte) ; 

 Un arrêt minute parents (5 places) au niveau du parking des véhicules légers ou au plus proche du 

parvis ; 

 Une plateforme de 15 cars de ramassage scolaire localisée à l’entrée du collège (hors enceinte), au 

nord du site ; 

 Le parvis d’entrée permettant de centraliser les flux piétons et deux-roues vers l’entrée du collège ; 

 Les dessertes (les liaisons douces, voies cars et camions de livraison, dessertes des parkings, etc…) ; 

 Un bassin de rétention à l’échelle de l’ensemble des équipements réalisés sur la zone d’étude.  

 

3.3. Desserte du site 

Le site est peu accessible aux véhicules, notamment aux véhicules lourds. Le projet de construction du 

collège et des équipements sportifs s’accompagne de l’aménagement d’un accès véhicules, poids lourds 

et cars par le nord, depuis la voie communale.  

La création d’un giratoire à l’entrée du site est rendu nécessaire par la volonté de séparer les flux. Il 

desservira toutes les fonctions (plateforme des cars, voie de livraison de la demi-pension, parking des 

véhicules légers, équipements sportifs). 

En revanche, des accès pour les véhicules légers sont possibles par le sud, depuis les voies de la zone 

pavillonnaire pour desservir les logements de fonction. Ces voies privées sont destinées à devenir des 

voies publiques d’accès au site. Néanmoins, elles recevront un trafic de véhicules légers uniquement. 

Afin d'assurer la sécurité des élèves, la voie d'accès sud aux logements de fonction sera volontairement 

sans issue pour les véhicules. Ainsi, sera évitée toute traversée du site par des véhicules légers. 

L’accès par le sud-ouest sera privilégié pour les modes doux de façon à préserver les riverains 

d’éventuelles nuisances. La coulée verte existante comprenant la zone humide et l’espace boisé 
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remarquable sera support de ces liaisons douces (et voie pompiers) du bourg vers les équipements, 

l’hippodrome et l’étang. 

Les logements seront connectés aux équipements du site, y compris collège par des cheminements 

doux. 
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Figure 1 : Plan du programme d’aménagement – Source : LAD-SPL / PHYTOLAB
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Plan 1 : Localisation géographique du site (échelle 1/25 000) 
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Plan 2 : Localisation cadastrale du site (échelle 1/2 000) 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
14 

V. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée 

 

1. Enjeux environnementaux 

1.1. Enjeux environnementaux liés au milieu physique 

Contexte géologique 

Les données géologiques sont issues de la carte géologique de Savenay, réalisée par le BRGM à l’échelle 

1/50 000ème. 

Le site du projet repose sur les formations suivantes :  

Ordovicien supérieur à Dévonien inférieur. Complexe de Saint-Georges-sur-Loire. 

Le complexe volcano-sédimentaire de Saint-Georges-sur-Loire est une vaste unité définie plus à l'Est sur 

la feuille Chalonnes-sur-Loire. Il occupe toute la partie nord de la feuille et est limité au Sud par la faille 

de Nort-sur-Erdre. Les séricitoschistes épimétamorphiques qui en constituent l'essentiel sont en général 

profondément altérés ; ils restent néanmoins identifiables, ce qui en permet la cartographie, mais sous 

la forme d'elluvions au sein des altérites.  

Micaschistes de la série de Mauves-sur-Loire. Ces roches constituent l'unité qui, malgré son extension 

sur la feuille Savenay, présente la plus faible proportion d'affleurements. Ce matériel paradérivé, 

d'origine grésopélitique, s'altère sur une épaisseur de plusieurs mètres en produits argileux jaunâtres 

riches en fragments de quartz anguleux. A l'affleurement, le débit schisteux est en général bien marqué, 

mais des niveaux d'un gris clair, souvent pustuleux, prennent l'aspect massif de gneiss dans lesquels le 

diaclasage est parfois plus directement visible que la foliation métamorphique. 
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Figure 2 : Géologie de la zone d’étude (Source : BRGM) 

 

La coupe du forage 04507X0052/F page suivante confirme les informations de la notice géologique de la 

feuille de Savenay. A savoir un horizon supérieur argileux comprenant des altérites schisteuses puis un 

horizon schisteux compact en profondeur. 
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Figure 3 : Coupe du forage 04507X0052/F (Source : BRGM) 

 

Lors de la réalisation du forage ci-dessus en Septembre 2003, le niveau de la nappe était situé à 46 m de 

profondeur. Le rapport de foration n’indique cependant pas si ce niveau a été relevé au début ou après 

le pompage. 

Afin de préciser ces données, une étude géotechnique de type G11 a été réalisée sur le site du projet. 

La société GINGER a entrepris, du 19 au 22 Juillet 2013 : 

- 3 sondages semi-destructifs à la tarière hélicoïdale descendus à 4 m de profondeur, notés Pz1, 

Pz2 et Pz3 et équipés de piézomètres. 

- 8 puits de reconnaissance au tractopelle descendus à 2,5 m de profondeur en moyenne, notés 

S1 à S7 et S10. 

- 15 essais au pénétromètre dynamique notés P1 à P11 descendus à 4 m de profondeur en 

moyenne. 

Les emplacements des sondages sont localisés ci-dessous. 
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Figure 4 : Localisation des sondages (Source : GINGER mission G11) 

 

Les sondages présentent une homogénéité quant aux différents horizons relevés et sont comparables 

aux données de la notice géologique de Savenay. 

Les horizons relevés sont : 

- Terre végétale sur une épaisseur moyenne 0,6 m ; 

- Argile orange sur une épaisseur moyenne 1 m ; 

- Micaschiste altéré à décomposé jusqu’au refus (2,3 m de profondeur en moyenne). 

Aucun niveau d’eau n’a été relevé dans les sondages lors des investigations géotechniques. L’étude 

ultérieure des 3 chroniques piézométriques annuelle permettra de déterminer les fluctuations de la 

nappe sous-jacente et notamment de relever son niveau haut. 

Les premières mesures piézométriques permettent cependant de constater que le niveau de la nappe 

en Aout sur le Pz3 était déjà relativement peu profond ce qui laisse augurer un niveau haut, 

habituellement atteint pendant les mois de janvier à avril, quasi affleurant. 
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Les eaux superficielles 

Description de l’hydrologie locale 

Le site du futur collège se situe sur la crête d’un bassin versant constitué de nombreux marais dus à la 

proximité de l’estuaire de la Loire. Un cours d’eau temporaire, qui sert d’exutoire au plan d’eau localisé 

au Nord du projet, traverse le site du projet, du Nord au Sud, en limite Ouest. 

 
Figure 5 : Hydrographie générale (Source : Géoportail) 

La figure ci-dessous détaille l’hydrologie locale du site d’implantation du futur collège.  

Site du projet 

 

Marais du Fresnier 
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Figure 6 : Carte de l’hydrographie locale 

 

D’après les investigations effectuées sur le site, il apparait que l’étang de Therbé est alimenté 

uniquement par les eaux météoriques recueillies par sa seule surface. Une alimentation par remontée 

de nappe peut également être envisagée, spécialement en hiver et au début du printemps lorsque la 

nappe est à son niveau maximum.  

Le fonctionnement de l’étang uniquement en surverse assure une sécurité quant au risque de 

débordement et d’inondation en aval. 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
20 

 

Photo 1 : Trop-plein de l’étang de Therbé 

L’étang de Therbé possède un trop-plein, réalisé par un Ø300 sur 120 m environ. Celui-ci débouche à la 

jonction des deux fossés du site. 

 

Photo 2 : Canalisation d’évacuation Ø300 de l’étang 
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Photo 3 : Arrivée du fossé, d’axe Est-Ouest, au niveau du cours d’eau 

 

Photo 4 : Zone humide en amont de la canalisation exutoire 
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Photo 5 : Canalisation Ø600 exutoire du cours d’eau 

 

Qualité des eaux superficielles 

L’Agence de l’Eau Loire Bretagne édite une carte de l’état écologique des cours d’eau et plans d’eau 

pour chaque département de son bassin versant. La carte de la Loire Atlantique montre une qualité 

moyenne des marais, récepteurs du rejet d’eaux pluviales du projet. 

 

Figure 7 : Carte de qualité des masses d’eau de surface de la Loire Atlantique (Source : AELB) 
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Les eaux souterraines 

Description de l’hydrogéologie locale 

Le site du projet est situé sur l’aquifère de l’estuaire de la Loire. Cet aquifère est majoritairement à 

surface libre et localisé dans le socle granitique. 

La carte des remontées de nappes, éditée par le BRGM, indique que le site du projet se situe en zone de 

nappe sub-affleurante. La situation locale est complexe et présente des caractéristiques de marais. 

 

Figure 8 : Carte des remontées de nappes d’eau souterraine (Source : BRGM) 

Les premiers résultats de l’étude piézométrique confirment ces données et montrent un niveau de 

nappe peu profond au mois d’Aout sur le Pz3. Ce niveau peut s’expliquer du fait des fortes précipitations 

du printemps 2013. 

Seule l’étude complète des chroniques des trois piézomètres mis en place sur l’emplacement du futur 

collège permettront de suivre de façon précise l’évolution du niveau de la nappe. 

 

Qualité des eaux souterraines 

La carte de qualité des eaux souterraines éditée par l’agence de l’eau Loire Bretagne, indique que la 

nappe de l’estuaire de la Loire est de qualité médiocre pour les nitrates et pesticides avec un objectif 

de bon état chimique seulement d’ici à 2021 voire 2027. 

Ce mauvais état s’explique par le fait que la nappe est libre et située à faible profondeur, ce qui la rend 

très vulnérable aux infiltrations d’eaux polluées (notamment les épandages agricoles et les rejets des 

stations d’épuration). 
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Figure 9 : Etat chimique des eaux souterraines (Source : AELB) 
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1.2. Enjeux environnementaux liés au milieu naturel 

Zonages d’inventaire et périmètres de protection 

Les ZNIEFF 

Démarré en 1982, l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) a pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques 

et un bon état de conservation. Deux types de ZNIEFF peuvent être distingués : 

 les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 

 les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités 

biologiques importantes. 

L’existence d’une ZNIEFF ne signifie pas qu’une zone soit protégée réglementairement. Cependant, il 

appartient à la commune de veiller à ce que les documents d’aménagement assurent sa pérennité, 

comme le stipulent l’article 1 de la loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature et l’article 35 de la 

loi du 7 janvier 1983 sur les règles d’aménagement.  

De fait, ces inventaires permettent d'identifier les espaces qui méritent une attention particulière quant 

à leur conservation. Leur protection et leur gestion sont mises en œuvre par l'application de mesures 

réglementaires ou par des protections contractuelles dans le respect des Directives européennes et des 

Conventions internationales. 

4 ZNIEFF ont été recensées à proximité du projet, il s’agit de : 

 ZNIEFF de type 1 : « Marais du Fresnier » située à environ 2 km au sud du projet 

 ZNIEFF de type 2 : « Bocage relictuel et landes du secteur de Malville » située à environ 800 m 

du projet 

 ZNIEFF de type 2 : « Pentes des coteaux et vallons boisés au long du sillon de Bretagne » située 

à environ 700 m au sud du projet 

 ZNIEFF de type 2 : « Vallée de la Loire à l’aval de Nantes » situé à environ 1900 m au sud du 

projet 

ZNIEFF DE TYPE 1 « MARAIS DU FRESNIER » 

Cette ZNIEFF d’environ 644 ha est composée d’un Ensemble de prairies humides inondables hygrophiles 

à méso-hygrophiles sillonnées de nombreuses douves et fossés, abritant des groupements végétaux 

variés comprenant diverses espèces végétales rares ou protégées, avec un certain nombre de plantes de 

milieux tourbeux ou de terrain légèrement salé. Importante zone de gagnage (zone d’alimentation) pour 

les anatidés et limicoles migrateurs et hivernants, mais aussi pour la reproduction de certains oiseaux 

rares dans notre région caractéristique des prairies naturelles. 

ZNIEFF DE TYPE 2 « BOCAGE RELICTUEL ET LANDES DU SECTEUR DE MALVILLE » 

Cette ZNIEFF de 2 851 ha est une Zone bocagère relictuelle typique très bien préservée, constituée de 

prairies naturelles fauchées et pâturées, de bosquets, de mares etc. Ce bocage se caractérise par un 

maillage serré de haies et des arbres caducifoliés à fort développement à dominante de chêne. La 

végétation est diversifiée et la flore intéressante avec plusieurs espèces rares dont certaines protégées. 

Le cortège faunistique associé et diversifié est caractéristique du bocage notamment au niveau des 

oiseaux. La présence d'arbres sénescents renfermant des cavités est favorable à de nombreuses espèces 

cavernicoles (Pics, Chouette chevêche, chiroptères) et en particulier aux macro-coléoptères 

saproxylophages (Pique prune, Lucane cerf-volant, grand Capricorne). Les nombreuses mares sont 

propices à une riche population d'amphibiens notamment aux gros tritons (Marbré, crêté). 
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ZNIEFF DE TYPE 2 « PENTES DES COTEAUX ET VALLONS BOISES AU LONG DU SILLON DE BRETAGNE » 

Cette ZNIEFF de 717 ha est composées de versants de coteaux et de vallons situés le long d'une faille 

géologique, occupés par des pelouses et des landes xérophiles ou mésophiles, des broussailles et des 

boisements variés avec en particulier des chênaies à Chênes tauzin. La Flore y est riche et comprend 

diverses espèces atlantiques, ainsi qu'un certain nombre de taxons se trouvant ici en limite nord ou 

ouest de leur aire de répartition, ou bien considérés comme rares ou menacés en Pays de la Loire. Les 

divers ruisseaux qui s'écoulent au fonds des vallons abritent une intéressante diversité d'odonates, dont 

certaines rares dans notre région ou protégées au niveau national. 

  

Lucane cerf-volant Lucanus cervus 

(Source : Florian PICAUD) 

Cordulégastre annelé Cordulegaster boltonii 

(Source : ADEV Environnement) 

 

ZNIEFF DE TYPE 2 «  VALLEE DE LA LOIRE A L’AVAL DE NANTES » 

Cette vaste zone humide estuarienne (21 471 ha) d'un intérêt écologique élevé est constituée de milieux 

très diversifiés en fonction du degré d'humidité et du caractère plus ou moins halophile de certaines 

zones. Présence d’importantes surfaces de prairies naturelles inondables sillonnées de canaux et 

d'étiers, vasières et roselières à forte productivité primaire, etc. Zone de valeur exceptionnelle sur le 

plan botanique, abritant de nombreux groupements végétaux hygrophiles à mésophiles, avec de 

remarquables variations de l'amont vers l'aval en fonction du degré de salinité. Présence de nombreuses 

plantes rares ou menacées, certaines protégées au niveau national ou régional. Site de valeur 

internationale pour l'avifaune migratrice, hivernante et nicheuse, abritant plusieurs oiseaux rares ou 

menacés, dont certaines espèces concernées par la directive européenne relative à la conservation des 

oiseaux sauvages. Sur le plan ichtyologique, les vasières encore existantes constituent des zones 

essentielles pour la croissance de diverses espèces de poissons marins. La présence de plusieurs espèces 

de mammifères, de reptiles, de batraciens et d'insectes rares dans notre région vient aussi confirmer 

l'intérêt faunistique remarquable de cette zone. 
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Plan 3 : Localisation des ZNIEFF les plus proches du site 
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Les sites NATURA 2000 

Le réseau Natura 2000 est un réseau européen de sites riches du point de vue de la biodiversité. Les 

objectifs sont de préserver les espèces et les habitats menacés et/ou remarquables sur le territoire 

européen tout en permettant aux activités économiques locales de perdurer. Tous les pays européens 

ont désignés un certain nombre de sites destinés à faire partie de ce réseau qui doit donc former un 

ensemble cohérent à l’échelle de l’Europe. 

Les sites du réseau Natura 2000 sont de deux types : 

 les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) issues de la directive européenne « Habitat, Faune, Flore » 

de 1992, destinées à protéger toutes les espèces à l’exception des oiseaux. Avant de devenir des ZSC, 

les sites sont d’abord proposés et inclus dans une liste de sites potentiels : les Sites d’Intérêts 

Communautaires (SIC). Cette Directive répertorie plus de 200 types d’habitats naturels, 200 espèces 

animales et 500 espèces végétales présentant un intérêt communautaire et nécessitant une 

protection. Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC), actuellement plus de 20 000 pour 12% du 

territoire européen, permettent une protection de ces habitats et espèces menacées. 

 Les Zones de Protection Spéciale (ZPS) issues de la directive européenne « Oiseaux » de 1979. Ces ZPS 

découlent bien souvent des Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux, une liste de sites 

provenant d’un inventaire effectué dans les années 80 sous l’égide de l’ONG Birdlife International. La 

directive « Oiseaux » propose la conservation à long terme des espèces d’oiseaux sauvages de l’Union 

européenne en ciblant 181 espèces et sous-espèces menacées qui nécessitent une attention 

particulière. Plus de 3000 sites ont été classés par les Etats de l’Union en tant que Zones de Protection 

spéciales (ZPS). 

Ces deux Directives ont été transcrites en droit français par l’ordonnance du 11 avril 2001. 

 

Figure 10 : Mise en place du réseau NATURA 2000 

(Source : DREAL Basse Normandie) 

Pour permettre la mise en place d’une gestion durable des espaces naturels au sein du réseau Natura 

2000, la France a opté pour une politique contractuelle (signature de contrats Natura 2000). L’adhésion 

des partenaires locaux et particulièrement des propriétaires et gestionnaires constitue en effet le 

meilleur gage de réussite à long terme du réseau. 

Les sites NATURA 2000 les plus proches sont les suivants : 

 SIC FR 5200621 « Estuaire de la Loire » situé à environ 2 km au sud du projet 

 ZPS FR 5210103 « Estuaire de la Loire » située à environ 2 km au sud du projet 

ZPS ET SIC « ESTUAIRE DE LA LOIRE » 

Les périmètres de ces deux zones sont superposés dans leurs majorités. Le SIC s’étend sur 21 726 ha 

tandis que la ZPS s’étend sur 20 162 ha.  
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Il s’agit une zone humide majeure sur la façade atlantique, maillon essentiel du complexe écologique de 

la basse Loire estuarienne (lac de Grand-Lieu, marais de Brière, marais de Guérande). Elle est composée 

d’une grande diversité des milieux favorables aux oiseaux (eaux libres, vasières, roselières, marais, 

prairies humides, réseau hydraulique, bocage). Cette zone est d’importance internationale pour les 

migrations sur la façade atlantique.  

Les principales vulnérabilités identifiées pour ce site sont : 

 L’envasement naturel 
 L’artificialisation des berges 
 Le risque de pollution 
 Le prélèvement excessif sur les stocks de certains poissons migrateurs 
 L’entretien insuffisant du réseau hydraulique 

 

Près de 18000 ha de milieux naturels ont été cartographiés sur l’estuaire. 20 habitats d’intérêt 

communautaire homogènes ont été recensés, dont 3 prioritaires à l’échelle européenne. 

Les 3 habitats naturels prioritaires sont : 

• 2130 : Dunes fixées à végétation herbacée 

• 7210 : Marais à Cladium mariscus 

• 91E0 : Bois galeries à Saules blancs 

Les 17 autres habitats d’intérêt communautaire non prioritaires sont : 

• 1130-1 : Fonds de sables et vases estuariens 

• 1210x2110 : Végétation halo-nitrophile de contact de haut de plage / dune 

• 1310-2 : Végétation pionnière à Salicornes annuelles 

• 1320-1: Prés à Spartina 

• 1330-2 : Prés salés du schorre moyen 

• 1330-3 : Prés salés du haut schorre 

• 1330-5 : Prairies hautes des niveaux supérieurs atteints par la marée 

• 2120-1 : Dunes mobiles à Ammophila arenaria 

• 1410-3 : Prairies humides subhalophiles thermo-atlantiques 

• 6410 : Prairies humides oligotrophes ou acidophiles 

• 6510 : Prairies maigres de fauche de basse altitude 

• 6430 : Mégaphorbiaies nitrophiles à Liseron 

• 6430-5 : Mégaphorbiaies oligohalines à Angélique des estuaires 

• 3130x2192 : Sables, argiles et vases nues exondés en eau douce 

• 3140 : Eaux oligo-mésotrophes à Chara sp. 

• 3150-4 : Groupements aquatiques à Lentilles d'eau ou Hydrocharis 

• 91F0 : Frênaies-ormaies inondables 
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En parallèle à la présence de ces habitats, 19 espèces d’intérêt communautaire ont été recensées : 

Tableau 2 : Espèces animales et végétales ayant justifié la désignation du site NATURA 2000 « Estuaire de la 

Loire » 

 
Triton crêté (code 

1166) 
 

Agrion de mercure 

(code 1044) 

 
Rosalie des Alpes 

(code 1087) 

Espèce prioritaire 

 
Pique prune (code 

1084) 

Espèce prioritaire 

 
Lucane Cerf volant 

(code 1083) 

 
Grand capricorne 

(code 1088) 

 
Bouvière (code 1134) 

 
Saumon atlantique 

(code 1106) 

 
Grande Alose (code 

1102) 

 
Alose feinte (code 

1103) 

 
Lamproie marine 

(code 1095) 

 
Lamproie des rivières 

(code 1099) 

 
Barbastelle (code 

1308) 

 
Le Murin à Oreilles 

Echancrées (code 1321) 

 
Le Grand Murin (code 

1324) 

 
La loutre d’Europe 

(code 1355) 

 
Grand Rhinolophe 

(code 1304) 
 

Petit Rhinolophe 

(code 1303) 

 
Angélique des estuaires (code 1607) 

Espèce prioritaire 

 

18 espèces d’oiseaux justifient de retenir la vallée de la Loire au titre de cette directive : 

Tableau 3 : Oiseaux ayant justifié la désignation du site NATURA 2000 « Estuaire de la Loire » 

Oiseaux d'intérêt communautaire nicheurs (annexe I de la Directive Oiseaux) 

 
Aigrette garzette 

 
Cigogne 

blanche 

 
Echasse blanche 

 
Avocette élégante  

Milan noir 

 
Busard des 

roseaux 
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Marouette 

ponctuée 

 
Râle des genêts 

 
Martin pêcheur 

 
Gorge Bleue à 

miroir 

 
Alouette lulu 

 
Pie grièche 

écorcheur 

Oiseaux d'intérêt communautaire non nicheurs (annexe I de la Directive Oiseaux) 

 
Bihoreau gris 

 
Grande aigrette  

Butor étoilé 

 
Héron pourpré 

 
Cigogne noire 

 
Spatule blanche 

 
Chevalier Sylvain 

 
Pluvier doré 

 
Combattant 

varié  
Guifette moustac 

 
Guifette noire  

Sterne naine 

 
Sterne pierregarin 

 
Balbuzard 

pêcheur 

 
Busard Cendré  

Busard Saint 

Martin 

 
Faucon pèlerin 

 
Faucon 

émerillon 

 
Mouette 

mélanocéphale 

 
Phragmite 

aquatique 

 
Fauvette pitchou 

   

Oiseaux d'intérêt communautaire erratiques mentionnés dans le FSD (annexe I de la Directive Oiseaux) 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
32 

 
Océanite tempête 

 
Ibis falcinelle 

 
Crabier chevelu 

 
Sterne arctique 

 
Sterne de 

Dougall 

 
Sterne 

caspienne 

 
Sterne hansel 

 
Bernache 

nonnette 

 
Aigle criard 

 
Pygargue à queue 

blanche 

 
Circaète Jean Le 

Blanc 

 
Hibou des 

marais 

 
Goéland 

d’Audouin 

 
Bruant Ortolan 
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Plan 4 : Localisation des sites NATURA 2000 les plus proches du site 
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Identification des zones humides présentes dans le périmètre d’étude 

La Loi sur l’Eau donne une définition des zones humides au travers de caractéristiques observables sur le 

terrain. Ainsi, l’article L.211-1 du Code de l’environnement définit les zones humides comme « des 

terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre, de façon 

permanente ou temporaire; la végétation quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 

pendant au moins une partie de l’année ».  

Les zones humides sont soumises à la nomenclature « Eau » (rubrique 3.3.1.0.) au titre des articles L 

214-1 et du L 214-7 du Code de l’environnement. Ces articles disposent que l’assèchement, la mise en 

eau, l’imperméabilisation et le remblai de plus de 1 ha en zone humide ou marais est soumis à 

autorisation. Dans le cas d’une surface comprise entre 0,1 ha et 1 ha, l’aménagement est soumis à une 

simple déclaration. Cette législation s’applique à toute zone humide, qu’elle ait été délimitée ou non. 

L’Arrêté du 24 juin 2008, modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 précise les critères de définition et 

de délimitation des zones humides en établissant une liste des types de sols des zones humides et une 

liste des espèces indicatrices de zones humides. Ainsi, « une zone est considéré comme humide si elle 

présente l’un des critères suivants : 

L’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l'arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et 

de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l'environnement sert de référence vis-à-vis des zones humides.  

Au sens de l’arrêté précité, une zone est considérée comme humide si elle présente l'un des critères 

suivants :  

 Les sols correspondant à un ou plusieurs types pédologiques donnés ci-dessous : 

 tous les histosols, car ils connaissent un engorgement permanent en eau qui provoque 

l'accumulation de matières organiques peu ou pas décomposées ; ces sols correspondent 

aux classes d'hydromorphie H du GEPPA modifié 

 tous les réductisols, car ils connaissent un engorgement permanent en eau à faible 

profondeur se marquant par des traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres 

de profondeur dans le sol ; Ces sols correspondent aux classes VI c et d du GEPPA 

 Aux autres sols caractérisés par :  

i. des traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de profondeur dans le 

sol et se prolongeant ou s'intensifiant en profondeur. Ces sols correspondent aux 

classes V a, b, c et d du GEPPA ;  

ii. ou des traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans 

le sol, se prolongeant ou s'intensifiant en profondeur, et des traits réductiques 

apparaissant entre 80 et 120 centimètres de profondeur. Ces sols correspondent 

à la classe IV d du GEPPA 

 

 Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par :  

 soit des espèces identifiées et quantifiées selon la méthode et la liste d'espèces figurant à 

l'annexe 2. 1 de l’arrêté du 1
er

 octobre 2009 complétée en tant que de besoin par une liste 

additionnelle d'espèces arrêtées par le préfet de région sur proposition du conseil 

scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant, adaptée par territoire 

biogéographique ; 

 soit des communautés d'espèces végétales, dénommées " habitats ”, caractéristiques de 

zones humides, identifiées selon la méthode et la liste correspondante figurant à l'annexe 

2. 2 de l’arrêté du 1er octobre 2009. 
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Figure 11 : Classement des sols en fonction des caractères hydromorphiques  

Source : d’après GEPPA, 1981 

 

Méthodologie : sondages pédologiques  

Venant en précision de la reconnaissance phytosociologique des zones humides, une campagne de 

sondages pédologique a été effectuée sur le site d’étude. L’ensemble du site a été prospecté pour la 

recherche de zones humides. Trente-trois sondages ont été réalisés. Neuf se sont révélés positifs aux 

critères de détermination des zones humides prescrits par l’Arrêté du 1
er

 octobre 2009 (voir 

localisation sur le Plan 5) sur les quinze permettant la délimitation d’un zonage « zone humide » 

cohérent à l’échelle du site. 
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Résultats des sondages pédologiques  

Un habitat identifié sur le site est caractéristique de zone humide au sens de l’Arrêté du 1
er

 octobre 

2009.  

 

Photo 6 : Sondages pédologiques 

(Clichés pris dans la zone d’étude. Source ADEV Environnement) 

 

La zone humide principale identifiée (habitat caractéristiques et sondages pédologiques) correspond à 

la saulaie riveraine (boisement humide) située sur le site augmentée d’une petite partie de la prairie de 

fauche située à l’ouest et d’une partie du pâturage situé au sud. Sa superficie est estimée à 12 500 m
2
.  

La destruction d’une zone humide est soumise à autorisation préalable lorsque sa superficie est 

supérieure à un hectare. La destruction de la zone humide déterminée est donc soumise à une 

procédure d’autorisation préalable. 

L’impossibilité d’accéder à l’ensemble du site d’étude a engendré une impossibilité de confirmer la 

présence en continue d’une zone humide sur ce secteur. Une analyse topographique permet cependant 

de délimiter précisément la partie de la zone humide non investiguée pédologiquement. Il apparaît 

également qu’une partie de la zone humide au sud soit aujourd’hui remblayée et qu’elle ne réponde 

plus de ce fait aux critères de détermination pédologique (Voir résultats pédologiques de S9 et S12). 

A noter, la présence d’une seconde zone humide de petite taille au nord du site déterminée 

pédologiquement. Sa superficie est de 800 m². Sa destruction est donc soumise à déclaration préalable. 

Il apparaît également ici que la zone humide soit partiellement remblayée. 

 

Concernant l’habitat « Eaux courantes temporaires », il s’agit d’un cours d’eau temporaire figurant sur 

les bases de données IGN mais dont le tracé n’est plus identique à celui de l’IGN sur la partie nord du 

site. Cet habitat possède un statut de protection national au titre de la Loi sur l’eau. Les berges de ce 

cours d’eau ne possèdent pas les caractéristiques phytosociologiques d’un habitat humide. 
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Il est donc possible d’affirmer la présence de deux zones humides sous l’emprise du projet. Celles-ci 

comprennent la surface de la saulaie, deux petites parties des parcelles de fauche et le pâturage situé 

au sud du site.  

 

 

Photo 7 : Saulaie riveraine  

(Cliché pris dans la zone d’étude. Source ADEV Environnement) 

 

Les résultats de quinze des trente-trois sondages réalisés, dont les neufs sondages positifs, figurent ci-

après afin d’éclairer sur la nature des sols présents sur le site. 

 

Figure 12 : Natures et schémas des sondages pédologiques réalisés sur le site d’étude 

N° 

Sondage 
Résultat Nature du sol Schéma 

S1 Positif 
Pseudogley 

limoneux 
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S2 Négatif Sol brun limoneux 

  

S3 Positif 
Gley Argilo-

limoneux 

  

S4 Négatif Remblai 

  

S5 Positif 
Pseudogley argilo-

sableux sur remblai 

  

S6 Positif 
Pseudogley argilo-

sableux sur remblai 
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S7 Positif Pseudogley argileux 

  

S8 Positif Pseudogley argileux 

  

S9 Négatif Remblai 

  

S10 Positif Pseudogley argileux 

  

S11 Positif Gley Argileux 

  



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
40 

S12 Négatif Remblai 

  

S13 Négatif Sol brun argileux 

  

S14 Négatif Sol brun argileux 

  

S15 Positif 
Pseudogley argilo-

sableux 

  

 

Topographie de la zone humide principale 

Deux profils altitudinaux approximatifs ont été réalisés afin de permettre une meilleure appréhension 

des enjeux inféodés à la zone humide principale. Ces deux profils rendent compte d’une topographie 

accentuée notamment sur la rive ouest du cours d’eau. Le lit mineur du cours d’eau s’élargit légèrement 

sur la partie sud du site (aval). A noter également que le lit majeur est nettement plus large en aval 

(jusqu’à 30 m) qu’à amont où il se confond presque avec le lit mineur en raison de l’enclavement. Les 

profils altitudinaux schématisés ci-après sont localisés sur le plan de délimitation des zones humides . 
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Figure 13 : Profils altitudinaux approximatifs de la zone humide principale 

(Source. ADEV Environnement) 
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Plan 5 : Localisation des zones humides sur le site du projet 
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La flore et les habitats 

Les données ci-dessous sont issues de l’expertise naturaliste réalisée par ADEV Environnement en 2013, 

et complétée par deux prospections complémentaires, réalisées en février et mars 2014. L’ensemble de 

la méthodologie d’investigation est donnée en Annexe 1 page 91. 

Les habitats 

Au total ce sont 8 habitats différents selon le référentiel EUNIS qui ont été identifiés sur le site d’étude. 

La liste des habitats identifiés figure ci-après : 

Tableau 4 : Habitats identifiés sur le site du projet 

Code EUNIS DENOMINATION 
Code CORINE 

Biotopes 

Statut juridique selon 

l'Arrêté du 1er octobre 2009 

C2.5 Eau courante temporaire 24.16 Non humide 

E2.11 
Pâturages permanents mésotrophes et 

prairies de post-pâturage 
38.11 Non humide 

E2.2 
Prairies de fauche de basse et moyenne 

altitude 
38.2 Non humide 

F3.13 Fourrés atlantiques sur sols pauvres 31.83 Non humide 

FA Haies 84.2 Non humide 

FA.2 Haies d'espèces indigènes fortement gérées X Non humide 

G1.11 Saulaies riveraines 44.1 Humide 

I2.23 Petits parcs et squares citadins 85.12 Non humide 

 

La figure ci-dessous présente l’ensemble des habitats situés sous l’emprise du projet. 

 

Parmi les habitats identifiés aucun n’est d’intérêt patrimonial et/ou protégé par la Directive 

« Habitats ». L’intérêt écologique des habitats présents est faible, les prairies de fauche sont les habitats 

revêtant le plus d’intérêt avec le boisement humide (habitats possédant les plus forts potentiels 

d’accueil pour la biodiversité animale et végétale).  

Les pelouses de parcs présente un faible intérêt pour la faune et la flore car ce milieu est régulièrement 

entretenu par tonte rase ce qui limite la diversité floristique. 

La haie quant à elle est composée d’arbustes et de ronces ainsi que de quelques arbres de haut jet. Ce 

milieu est intéressant pour la faune et en particulier pour l’avifaune car il sert d’habitat et de site de 

nidification. 

 

Les enjeux écologiques relatifs aux habitats présents sur le site peuvent ainsi être qualifiés de faibles à 

modérés. 
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Plan 6 : Cartographie des habitats naturels sur le site du projet 
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E 2.2 : Prairies de fauche de basse et moyenne altitude 

 

 
F 3.13 : Fourrés atlantiques sur sols pauvres 

 

 
E 2.11 : Pâturages permanents mésotrophes et prairies de post-pâturage 

 

 
G 1.11 : Saulaies riveraines 

 

Photo 8 : Principaux habitats identifiés dans la zone d’étude 

(Cliché pris dans la zone d’étude. Source : ADEV Environnement) 
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Remarque in situ : Le cours d’eau temporaire identifié sur le site a été pré-localisé avant la visite sur site grâce 

aux données IGN. Son tracé in situ ne correspond cependant pas au tracé IGN. En effet, il semble que celui-ci 

ai été récemment busé de l’exutoire de l’étang situé au nord du site, à l’extrémité nord de la Saulaie. C’est 

donc le fossé aujourd’hui présent sur la gauche de l’ancien lit du ruisseau qui a été cartographié en tant que 

cours d’eau temporaire. 

 

Remarque in situ : Les pâturages et prairies de fauche identifiés sur le site présentes une biodiversité végétale peut 

importante. Le pâturage (sud du site) s’est avéré être une zone humide après la réalisation des sondages 

pédologiques. Des espèces hygrophiles y avaient été identifiées sans que leur abondance au sein du cortège 

végétale ne puisse justifier une catégorisation de l’habitat dans son ensemble. 

 

  

Remarque in situ : Les haies et les fourrés présents sur le site ne présentes pas d’intérêt écologique important. En 

effet ces éléments de la trame verte sont déconnectés à l’échelle locale. De plus la biodiversité végétale qui y est 

présente est peu importante et commune en milieu périurbain. Cet habitat semble néanmoins être un site de repos 

(refuge), voire de nidification pour la biodiversité animale locale (passereaux, …). 

 

Remarque in situ : La saulaie identifiée sur le site est un habitat caractéristique de zone humide au sens de 

l’Arrêté du 1er octobre 2009 et donc bénéficie à ce titre d’un statut de protection. Enclavée dans un petit 

vallon correspondant au lit majeur du cours d’eau, le sous-bois marécageux est peu diversifié et difficilement 

pénétrable. Certains spécimens de Saule sp. sont vieux de plus de 20 ans et abritent potentiellement la 

nidification de plusieurs espèces d’oiseaux. 
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Les espèces végétales 

La réalisation des inventaires à l’automne ne permet cependant pas de garantir une exhaustivité des 

résultats. Pour combler ce manque, deux sorties ont été réalisées en février – mars 2014 (printemps 

précoce). La liste des espèces végétales inventoriées est présentée dans les tableaux ci-dessous. 

Tableau 5 : Liste des espèces végétales inventoriées et leurs habitats 

C 2.5 : Eau courante temporaire 

Nom commun  Nom scientifique 

Cirse des marais Cirsium palustre 

Epilobe hirsute Epilobium hirsutum 

Epilobe mollet Epilobium parviflorum 

Eupatoire chanvrine Eupatorium cannabinum 

Iris faux acore Iris pseudacorus 

Jonc à fleurs aiguës Juncus acutiflorus 

Jonc congloméré Juncus conglomeratus 

Jonc diffus Juncus effusus 

Lycope d'Europe Lycopus europaeus 

Salicaire Lythrum salicaria 

Mélilot blanc Melilotus alba 

Menthe aquatique Mentha aquatica 

Pulicaire dysentérique Pulicaria dysenterica 

Renoncule flammette Ranunculus flammula 

Douce amer Solanum dulcamara 

Ortie puante Stachys sylvatica 

Bouillon blanc Verbascum thapsus 

E 2.11 : Pâturages permanents mésotrophes et prairies de post-pâturage  

Flouve odorante Anthoxanthum odoratum 

Camomille romaine Chamaemelum nobile 

Chicorée sauvage Cichorium intybus 

Cirse des champs Cirsium arvense 

Liseron des champs Convolvulus arvensis 

Vergerette du Canada Conyza canadensis 

Crépis indéterminé Crepis sp. 

Chiendent pied de poule Cynodon dactylon 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata  

Carotte sauvage Daucus carota 

Vipérine Echium vulgare 

Berce commune Heracleum sphondylium 

Houlque laineuse Holcus lanatus 

Porcelle enracinée Hypochaeris radicata 

Laitue sauvage Lactua serriola 

Lampsane commune Lapsana communis 

Marguerite Leucanthemum vulgare 

Linaire vulgaire Linaria vulgaris 
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Lotier corniculé Lotus corniculatus 

Picris fausse-vipérine Picris echioides 

Plantain lancéolé Plantago lanceolata 

Renouée persicaire Polygonum persicaria 

Potentille rampante Potentilla reptans 

Renoncule rampante Ranunculus repens 

Oseille  Rumex acetosa 

Oseille crépue Rumex crispus 

Patience à feuilles obtuses Rumex obtusifolius 

Séneçon jacobée Senecio jacobaea 

Séneçon vulgaire Senecio vulgaris 

Laiteron du potager Sonchus oleraceus 

Pissenlit Taraxacum sp 

Trèfle des champs Trifolium arvense 

Trèfle des prés Trifolium pratense 

Trèfle rampant Trifolium repens 

Ortie dioïque Urtica dioica 

Verveine sauvage Verbena officinalis 

E 2.2 : Prairies de fauche de basse et moyenne altitude 

Achillée millefeuille Achillea millefolium 

Flouve odorante Anthoxanthum odoratum 

Arroche étalée Atriplex patula 

Laîche hérissée Carex hirta 

Centaurée jacée subsp. Centaurea jacea subsp. 

Petite centaurée rouge Centaurium erythraea 

Camomille romaine Chamaemelum nobile 

Cirse des champs Cirsium arvense 

Liseron des champs Convolvulus arvensis 

Crépis indéterminé Crepis sp. 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata  

Carotte sauvage Daucus carota 

Géranium de robert Geranium robertianum 

Houlque laineuse Holcus lanatus 

Millepertuis perforé Hypericum perforatum 

Porcelle enracinée Hypochaeris radicata 

Gesse des prés Lathyrus pratensis 

Marguerite Leucanthemum vulgare 

Linaire vulgaire Linaria vulgaris 

Lotier corniculé Lotus corniculatus 

Mauve musquée Malva moschata 

Onagre bisannuelle Oenothera biennis 

Plantain lancéolé Plantago lanceolata 

Pâturin indéterminé Poa sp 
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Potentille rampante Potentilla reptans 

Brunelle commune Prunella vulgaris 

Pulicaire dysentérique Pulicaria dysenterica 

Renoncule rampante Ranunculus repens 

Oseille  Rumex acetosa 

Oseille crépue Rumex crispus 

Patience à feuilles obtuses Rumex obtusifolius 

Séneçon vulgaire Senecio vulgaris 

Compagnon blanc Silene latifolia 

Pissenlit Taraxacum sp 

Trèfle des champs Trifolium arvense 

Trèfle des prés Trifolium pratense 

Trèfle rampant Trifolium repens 

F 3.13 Fourrés atlantiques sur sols pauvres  

Bardane commune Arctium lappa 

Armoise commune Artemisia vulgaris 

Liseron des haies Calystegia sepium 

Chardon à capitules denses Carduus pycnocephalus 

Chardon à capitules grêles Carduus tenuiflorus 

Cirses vulgaire Cirsium vulgaris 

Genêt à balais Cytisus scoparius 

Digitale pourpre Digitalis purpurea 

Frêne élevé Fraxinus excelsior 

Panais commun Pastinaca sativa 

Prunellier Prunus spinosa 

Fougère aigle Pteridium aquilinum 

Chêne pédonculé Quercus robur 

Ronce commune  Rubus fruticosus 

Sureau noir Sambucus nigra 

Séneçon jacobée Senecio jacobaea 

Ajonc d'Europe Ulex europaeus 

FA : Haies 

Aubépine monogyne Crataegus monogyna 

Houx Ilex aquifolium 

Prunelier Prunus spinosa 

Chêne pédonculé Quercus robur 

F A.2 Haies d'espèces indigènes fortement gérées  

Gouet maculé Arum maculatum 

Liseron des haies Calystegia sepium 

Aubépine monogyne Crataegus monogyna 

Genêt à balais Cytisus scoparius 

Frêne élevé Fraxinus excelsior 

Gaillet gratteron Galium aparine 
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Lierre Hedera helix 

Prunellier Prunus spinosa 

Chêne pédonculé Quercus robur 

Pulmonaire officinale Pulmonaria officinalis 

Ronce commune  Rubus fruticosus 

Sureau noir Sambucus nigra 

Ajonc d'Europe Ulex europaeus 

Gui blanc Viscum album 

G 1.11 Saulaies riveraines  

Ache faux-cresson Apium nodiflorum 

Gouet maculé Arum maculatum 

Fougère femelle Athyrium filix-femina 

Liseron des haies Calystegia sepium 

Laîche distante Carex distans 

Frêne élevé Fraxinus excelsior 

Jonc congloméré Juncus conglomeratus 

Jonc diffus Juncus effusus 

Lotier des marais Lotus uliginosus 

Laurier cerise Prunus laurocerasus 

Renoncule acre Ranunculus acris 

Renoncule flammette Ranunculus flammula 

Ronce commune  Rubus fruticosus 

Saule roux Salix atrocinerea 

Sureau noir Sambucus nigra 

I2.23 Petits parcs et squares citadins  

Dryoptéris voisin Dryopteris affinis 

Epurge Euphorbia lathyris 

Lierre Hedera helix 

Scolopendre Phyllitis scolopendrium 

Ficaire fausse renoncule Ranunculus ficaria 

Ronce commune Rubus fructicosus 

Oseille crépue Rumex crispus 

Gui Viscum album 

 

Plus d’une centaine d’espèces végétales ont été inventoriées. Aucune espèce végétale rare et/ou 

protégée à l’échelle départementale, régionale ou nationale n’a été identifiée sur le site d’étude. Un 

nombre important d’espèces appartient au cortège floristique des plantes hygrophiles. 

Les enjeux floristiques du site d’étude peuvent donc être qualifiés de faibles à modérés. 
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Etat phytosanitaire du peuplement arboré 

Aucun arbre remarquable n’a été inventorié sur le site d’étude. Les arbres les plus anciens présents sur 

le site ne dépassent pas 120 cm de circonférence. Il s’agit de chênes et de saules de moyenne futée.  

Concernant le parasitisme, aucun spécimen parasité (parasite végétal ou animal) n’a été observé sur le 

site. Aucun arbre sénescent n’a également été identifié sur le site. Néanmoins quelques souches ont été 

vues sur site (micro-habitat particulier). 

De manière générale l’état du peuplement arboré présent sur le site est de bonne qualité. A noter 

cependant l’enfrichement important de la saulaie riveraine, notamment sur le sud du site. 

 

Photo 9 : Spécimens arborés présents sur le site d’étude  

(Cliché pris sur site. Source: ADEV Environnement)
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La faune 

Les insectes 

La liste des insectes inventoriés est présentée dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 6 : Liste des espèces d’insecte inventoriées  

Ordre Nom commun  Nom scientifique 

Odonates Aeshne affine Aeshna affinis 

Aeshne bleue Aeshna cyanea 

Sympétrum méridional Sympetrum meridionale 

Lépidoptères Tabac d'Espagne Argynnis paphia 

Mélitée des centaurées Cinclidia phoebe 

Procris Coenonympha pamphilus 

Souci Colias croceus 

Paon du jour Inachis io 

Myrtil Maniola jurtina 

Tircis Pararge aegeria 

Piéride de la rave Pieris rapae 

Azuré commun Polyommatus icarus 

Orthoptères Criquet mélodieux Chorthippus biguttulus 

Criquet des pâtures Chorthippus parallelus 

Conocéphale bigarré Conocephalus fuscus 

Sauterelle ponctuée Leptophyes punctatissima 

Conocéphale gracieux Ruspolia nitidula  

Grande Sauterelle verte Tettigonia viridissima 

 

Parmi les 18 espèces observées, aucune n’est protégée ou ne présente un statut de conservation 

défavorable. Toutes ces espèces sont communes en Loire Atlantique. 

Les enjeux sur le groupe des insectes étudiés sont faibles. Les espèces observées sont communes et 

aucune n’est protégée. 

 

Les amphibiens 

Un inventaire spécifique a eu lieu pour l’observation des amphibiens le 12/03/2014, suivant un 

protocole de recherche et d’identification nocturne des individus (le protocole d’investigation relatif aux 

amphibiens est décrit en Annexe 1– page 91). 

Au cours de la sortie, aucune espèce d’amphibien, n’a été identifiée sur le site. Des chants de Grenouille 

verte (Rana esculenta) ont été entendus sur le plan d’eau situé au nord du site.  Aucune ponte n’a 

également été observée sur le site. 

Etant donné la présence de plan d’eau à proximité du site, le potentiel d’accueil du site en tant que 

corridor ou site de repos est modéré. 
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En tant que site de reproduction, étant donné l’absence de plan d’eau ou de mare sous emprise du site, 

le potentiel d’accueil du site peut être considéré comme faible. 

Les enjeux sur les amphibiens peuvent donc être qualifiés de faibles. 

 

Les reptiles 

Une espèce de reptile a été observée sur le site, il s’agit du lézard des murailles Podarcis muralis. Le site 

apparaît assez favorable aux reptiles, notamment pour les serpents en bords de cours d’eau. L’espèce 

de lézard identifiée est fréquente dans le département, il est probable qu’elle se reproduise sur le site. 

Le Lézard des murailles est une espèce très commune, cependant, il est protégé par plusieurs textes de 

lois.  

Les enjeux herpétologiques du site peuvent donc être qualifiés de modérés. 

 

Les oiseaux 

La liste des oiseaux inventoriés dans la zone d’étude est présentée dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 7 : Liste des espèces d’oiseaux inventoriées et leurs statuts 

Nom commun  Nom scientifique 

Accenteur mouchet Prunella modularis 

Bergeronnette grise Motacilla alba 

Bruant zizi Emberiza cirlus 

Canard colvert Anas platyrhynchos 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis 

Chevalier guignette Actitis hypoleucos 

Choucas des tours Corvus monedula 

Chouette effraie Tito alba 

Corneille noire Corvus corone 

Corneille noire Corvus corone 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris 

Faisan de colchide Phasianus colchicus 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 

Gallinule poule d'eau Gallinula chloropus 

Geai des chênes Garrulus glandarius 

Gobemouche gris Muscicapa striata 

Goéland argenté Larus argentatus 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla 

Grive musicienne Turdus philomelos 

Héron cendré Ardea cinerea 

Hirondelle rustique Hirundo rustica 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina 

Martin pêcheur Alcedo atthis 

Merle noir Turdus merula 
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Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus 

Mésange charbonnière Parus major 

Moineau domestique Passer domesticus 

Pic épeiche Dendrocopos major 

Pic vert Picus viridis 

Pie bavarde Pica pica 

Pigeon ramier Columba palumbus 

Pinson des arbres Fringilla coelebs 

Pipit farlouse Anthus pratensis 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita 

Rougegorge familier Erithacus rubecula 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros  

Sittelle torchepot Sitta europaea 

Tourterelle turc Streptopelia decaocto 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 

Verdier d'Europe Chloris chloris 

Légende : 

En rouge : Espèce protégée en France : Arrêté du 29 octobre 2009 (article 3) 

En Gras : Espèce inscrite à l’annexe I de la Directive « Oiseaux » 

Au cours des différentes sorties, près d’une quarantaine espèces d’oiseaux ont été inventoriées dont 29 

sont protégées en France. Une espèce d’intérêt communautaire a été observé à proximité du projet, il 

s’agit du Martin pêcheur. Cette espèce est inscrite à l’Annexe I de la Directive « Oiseaux ». 

Plusieurs espèces observées dans la zone d’étude, ont des statuts de conservation défavorables, c’est 

notamment le cas pour les populations nicheuses de Linottes mélodieuses et de Pipit Farlouse. 

Contrairement au Pipit Farlouse, le site d’étude est favorable pour la nidification de la Linotte 

mélodieuse. Les inventaires ayant été réalisés hors période de nidification, nous ne savons pas si 

l’espèce est nicheuse ou non sur le site. 

Comme les inventaires ont eu lieu en période de migration post-nuptiale, plusieurs espèces observées 

sur le site étaient certainement en halte migratoire. C’est le cas pour : 

- le Gobemouche gris,  

- le Chevalier guignette  

- l’Hirondelle rustique 

- Le Pipit Farlouse 

- La Linotte mélodieuse  

Les espèces sont sédentaires et communes en France notamment en milieu péri-urbain. Bien que les 

investigations n’aient pas été réalisées en période de reproduction, il est cependant probable que ces 

espèces sédentaires soient nicheuses sur le site du projet ou à proximité. 

A la vue de ces éléments, les enjeux avifaunistiques du site peuvent être considérés comme modérés. 

Les mammifères (hors chiroptères) 

Au cours des différentes sorties, seules deux espèces de mammifère ont été observées. Il s’agit du 

Renard roux (Vulpes vulpes) et du lapin de Garenne (Oryctolagus cuniculus). Il est probable que d’autres 
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espèces communes comme le Hérisson d’Europe ou la Taupe d’Europe soient aussi présentes dans la 

zone d’étude. 

Les enjeux mammalogiques du site peuvent être considérés comme faibles. Seule la présence 

d’espèces communes est attendue sur ce site.  

Les chiroptères 

La liste des chiroptères inventoriés est présentée dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 8 : Liste des chiroptères inventoriés  

Nom commun  Nom scientifique 

Sérotine commune Eptesicus serotinus 

Murin indéterminé Myotis sp 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus 

 

Hormis le Murin qui était en transit, les autres espèces détectées sur le site étaient en activité de chasse. 

La majorité des arbres présents sur le site sont des jeunes saules, ils ne sont pas favorables pour 

héberger des colonies de chauves-souris.  

Toutes les espèces identifiées sur le site sont concernées par plusieurs textes de lois. Ces 3 espèces de 

chauves-souris sont inscrites à la Liste Rouge des mammifères continentaux de France métropolitaine 

(2009). Elles sont classées dans la catégorie LC (préoccupation mineure) dans cette liste. 

Comme l’espèce de Murin n’a pas pu être déterminée nous ne pouvons pas conclure sur son statut de 

conservation. 

 

 La Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus 

C’est une espèce de petite taille, la longueur de la tête et du corps étant inférieure à 5 cm. Comme son 

nom l’indique, il s’agit d’une espèce très commune qui a colonisé tous les milieux, mêmes ceux qui sont 

généralement défavorables aux chauves-souris (par exemple les milieux urbains ou les grandes plaines 

céréalières).  

La Pipistrelle commune est une espèce opportuniste et anthropophile, ses gîtes sont très fréquemment 

situés dans les bâtiments (maison, grenier, garage, grange, derrière des volets,…) mais aussi parfois dans 

des cavités arboricoles. Sa petite taille lui permet de se faufiler par des ouvertures d’un centimètre de 

large.  

La population française de Pipistrelle commune n’est pas menacée, cependant, peu de suivis sont 

réalisés sur cette espèce, il est donc difficile de connaître l’évolution des populations. 

La Pipistrelle commune doit faire face à plusieurs menaces : 

- Certain parc éolien peuvent générer une mortalité parfois importante sur cette espèce. 

- Cette Pipistrelle est régulièrement victime des chats et des collisions avec des voitures. 

 

 La Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii 

Cette espèce est visuellement très proche de la Pipistrelle commune, mais elle est généralement plus 

robuste et massive. Elle est peu présente, voire absente, du quart nord-est de la France. Comme la 
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Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl a colonisé tous les milieux, elle est très souvent observée 

dans les milieux urbains et plus rarement dans les milieux forestiers. Son observation est cependant, 

moins fréquente que la Pipistrelle commune. 

Comme pour la Pipistrelle commune, les gîtes sont souvent situés dans des bâtiments (maison, grenier, 

garage, grange, derrière des volets,…) mais rarement dans les arbres. 

Cette Pipistrelle est généralement active dès la première demi-heure après le coucher du soleil. Son vol 

de chasse est plus rapide et moins agile que celui de la Pipistrelle commune. Ces proies de prédilection 

sont les Diptères (notamment les moustiques) et les Lépidoptères (papillons de nuit). 

La Pipistrelle de Kuhl est très peu étudiée en Europe, l’évolution des différentes populations de cette 

espèce n’est donc mal connue. Ce constat est accentué par le fait que des confusions ont longtemps 

existé entre les différentes espèces de Pipistrelles en raison de leurs similarités morphologiques, 

comportementales, et acoustiques. 

Plusieurs menaces pèsent sur cette espèce, il s’agit de : 

- La perturbation des gîtes de reproduction par l’homme. 

- Cette Pipistrelle est régulièrement victime des chats et des collisions avec des voitures, ce 

risque est accentué par le caractère urbain de cette espèce. 

 

 La Sérotine commune Eptesicus serotinus 

La Sérotine commune est une espèce de grande taille, dont l’envergure peu atteindre environ 38 cm. 

Bien que la Sérotine soit nettement plus grande qu’une Pipistrelle, sa morphologie et sa coloration sont 

très proches de cette dernière.  

La Sérotine est une espèce campagnarde ou urbaine, très commune dans les régions de basse altitude. 

Les gîtes estivaux sont souvent situés dans les bâtiments, plus rarement dans les arbres. En hiver elles 

sont souvent solitaires et hibernent au fond de fissures dans les bâtiments.  

La Sérotine chasse dans des milieux très variés mais évite les massifs forestiers. Elle utilise souvent les 

haies, les rivières ou les vallées pour se déplacer  

La Sérotine est une espèce opportuniste, elle se nourrit de différents insectes (Coléoptères, 

Lépidoptères, Diptères,…).  

La Sérotine est une espèce régulièrement étudiée en France d’un point de vue épidémiologique car elle 

est un vecteur potentiel de la Rage en France mais aussi du point de vue de sa cohabitation avec les 

hommes car il s’agit d’une espèce fréquemment rencontrée en milieu urbain. 

Cette espèce est fréquemment menacée par les travaux de rénovation de bâtiments. Elle est aussi 

souvent victime de prédation par les chats ou les rapaces nocturnes. 

Les espèces présentes sont communes et le site n’est sans doute utilisé que comme zone de chasse. 

Les enjeux sur les chiroptères sont donc modérés. 
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Plan 7 : Localisation des espèces animales contactées sur le site du projet 
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Fonctionnement écologique autour du site du projet 

Le site du projet est fortement enclavé dans le tissu urbain, comme l’illustre le plan de la page 59. Le 

projet n’est pas situé sur un corridor écologique, cependant il existe une continuité écologique reliant le 

boisement humide situé sur la zone du projet à l’étang du Château de Therbé.  

Au nord du projet, la présence de plusieurs infrastructures routières très fréquentées crée une barrière 

écologique très importante voire imperméable pour de nombreuses espèces de petite taille ou peu 

mobiles. C’est notamment le cas pour la N 165 et la N 171.  

En dehors de la perte d’habitats, la construction du collège aura peu d’impact sur le fonctionnement 

écologique de la zone. Aucun corridor écologique ne sera perturbé par le projet. 

 

Synthèse des enjeux 

Les enjeux écologiques sur la zone d’implantation du nouveau collège de Savenay sont faibles à forts en 

fonction des espèces et des milieux considérés (cf. plan page 60). Les espèces protégées inventoriées 

sont communes en Loire-Atlantique. Il s’agit d’espèces d’oiseaux, de reptiles et de mammifères. 

Certaines espèces d’oiseaux possèdent des statuts de conservation défavorables (en période de 

nidification).  

Trois secteurs différents du point de vue de leur intérêt écologique, peuvent être distingués : 

- Les pâturages permanents mésotrophes et prairies de post-pâturage (E 2.11) et les prairies de 

fauche de basse et moyenne altitude (E 2.2). Ces milieux sont moins riches du point de vue de 

la biodiversité. 

- Les haies (F A.2), les fourrés (F 3.13). Ces milieux sont écologiquement plus riches, ils ont un 

rôle de zone d’alimentation, de refuge, de passage (corridor) et de reproduction pour la 

majorité des espèces inventoriées sur le site. 

- La saulaie riveraine (G1.11) est un habitat humide, de par ce fait, l’enjeu écologique peut être 

considéré comme fort. De plus cet habitat boisé a un rôle de zone d’alimentation, de refuge, de 

passage (corridor) et de reproduction pour la majorité des espèces inventoriées sur le site. 

La zone d’étude, même si aucune espèce remarquable n’y a été trouvée, accueille ce qu’on appelle de la 

biodiversité ordinaire. Une partie des espèces disparaitront suite à l’implantation du collège, et la 

biodiversité locale en sera appauvrie. Le projet étant enclavé en zone urbanisé aucun corridor ne sera 

perturbé. 

Enfin, la présence de deux zones humides sur le site impose une réflexion sur l’aménagement définitif 

du projet. La zone humide principale (Saulaie) est en très grande partie évitée par les opérations 

d’aménagement. La petite zone humide située au nord du site sera au contraire impactée par 

l’aménagement pour permettre l’accès au site. Des mesures de compensation et d’évitement doivent 

être étudiées et mises en place pour limiter au maximum l’impact du projet sur un habitat protégé.  
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Plan 8 : Cartographie des corridors écologiques 
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Plan 9 : Cartographie des enjeux écologiques 
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1.3. Enjeux environnementaux liés au milieu humain 

Document d’urbanisme 

La commune de Savenay est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme, approuvé en date du 27 juin 2013 au 

terme d’une révision générale. 

Le zonage du PLU classe actuellement les parcelles d’accueil du projet en zones UL, 2AU et Nd : 

 Zone UL : zone destinée à recevoir des équipements collectifs, notamment des constructions et 

installations liées et nécessaires à l'exercice des activités sportives, culturelles, de loisirs et 

touristiques. Elle comprend quatre secteurs spécifiques :  

- ULa prévu pour l'accueil d’équipements socioculturels 

- ULb qui autorise uniquement les résidences mobiles de loisirs 

- ULc prévu pour l'accueil des gens du voyage, 

 Zone 2AU : zone réservée à l’urbanisation future. Les réseaux existent à la périphérie immédiate de 

ces zones, mais en capacité encore insuffisante. C’est pourquoi ces zones sont « fermées à 

l’urbanisation » et pourront à l’avenir être « ouvertes » par le biais d’une révision ou d’une 

modification du PLU. 

 Zone Nd : les zones N correspondent aux zones naturelles et forestières. Ce sont les secteurs de la 

commune, équipés ou non, à protéger en raison :  

- Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur 

intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ;  

- Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  

- Soit de leur caractère d'espaces naturels.  

La zone N est composée de 4 types de secteurs :  

- Nd de protection des paysages et milieux naturels de qualité,  

- Nl d’équipements sportifs et de loisirs,  

- Nh pour l’aménagement, l’extension et la réfection de bâtiments situés dans les 

écarts de la commune,  

- Nn de protection de la zone Natura 2000.  

 

La destination des zones UL, Nd et 2AU ne permet pas actuellement la réalisation du projet sur le site de 

Therbé.  

Aussi, Loire Atlantique Développement - SPL a engagé une procédure de déclaration de projet 

permettant de mettre en compatibilité le document d’urbanisme en vigueur avec ce projet présentant 

un caractère d’intérêt général au titre de l’article L.123-14 du code de l’Urbanisme.  

La mise en compatibilité du PLU de Savenay portera sur la modification du zonage (création d’un secteur 

ULt), au niveau du projet, afin de permettre l’implantation d’équipements d’intérêt collectif 

d’enseignement, sportifs, logements de fonction, voies et aires de stationnement avec affouillements et 

exhaussements des sols nécessaires, et tous équipements et installations techniques liés aux 

établissements d’intérêt collectif.  

Suivant l’article R.121-16 4°a) du code de l’Urbanisme, la mise en compatibilité du PLU du Savenay par 

une procédure de déclaration de projet, qui aura pour effet de réduire une zone naturelle, nécessite la 

réalisation d’une évaluation environnementale.  
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Risques 

L’évaluation environnementale du PLU indique que la commune de Savenay n’est couverte par aucun 

Plan de Prévention des Risques Naturels ou Technologiques. 

Sites et sols pollués 

Aucun site ou sol pollué n’est localisé dans l’emprise du site du projet. 

Périmètres de protection de captages d’Alimentation en Eau Potable 

Le site du projet n’est pas inclus dans un périmètre de protection de captages destinés à l’Alimentation 

en Eau Potable. 

Usage actuel du site 

Actuellement, le site est utilisé comme prairie de fauche (usage agricole). 

Nuisances 

La principale nuisance potentielle concerne le bruit. Même si le site est localisé en dehors de la zone 

bruyante définie au plan de zonage du PLU, le site de Therbé n’en reste pas moins enclavé entre des 

axes routiers à forte circulation au nord et des zones d’habitat au sud. 

Une caractérisation de l’état sonore initial du site de Therbé a été réalisée par la société ORFEA 

Acoustique. Les mesures ont eu lieu les 5 et 6 mars 2014, en situation de jour et de nuit, et ont été 

réalisées, selon la norme en vigueur NFS 31-010 de décembre 1996 relative aux mesures dans 

l’environnement, selon la méthode dite de contrôle. 

Trois points de mesures ont été définis (cf. Figure 14 ci-dessous) : 

 Point 1 : au nord du site 

 Point 2 : en limite de propriété du Château de Therbé 

 Point 3 : en limite sud du site 

 

Figure 14 : Localisation des points de mesure des niveaux sonores 

Source : ORFEA Acoustique 
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Les mesures ont été soumises à différentes perturbations comme : 

 la circulation sur les routes nationales environnantes, ainsi que le chant des oiseaux pour le 

point 1 ; 

 la circulation sur les routes nationales environnantes et sur la rue de l’Aumônerie, ainsi que le 

chant des oiseaux pour le point 2 ; 

 la circulation des véhicules dans le lotissement, des aboiements de chiens et des cris 

d’enfants pour le point 3. 

Le tableau ci-dessous présente les résultats synthétisés des mesures pour les périodes de jour et de nuit 

en chaque point de mesure : 

Tableau 9 : Résultats des mesures de niveaux sonores initiaux sur le site de Therbé 

Source : ORFEA Acoustique 
 

Période Point 1 Point 2 Point 3 

Jour 48,5 dB(A) 54,5 dB(A) 47,0 dB(A) 

Nuit 40,5 dB(A) 45,5 dB(A) 41,0 dB(A) 

 

Les résultats indiquent que le bruit du trafic routier sur les routes nationales 165 et 171 est la 

principale source de bruit, de jour comme de nuit. 

 

La figure ci-contre indique une 

correspondance entre l'échelle des niveaux 

sonores, un type d'ambiance et la nature de 

la sensation potentiellement perçue ainsi 

que l'effet induit en termes d'intelligibilité 

de la parole (les couleurs ne sont ici 

qu'illustratives).  

Ces éléments ne sont évidemment 

présentés qu'à titre indicatif, la perception 

du bruit ayant un fort aspect subjectif et 

dépendant du contexte local ou temporel.  

Il est généralement admis qu'en milieu 

urbain, un environnement sonore moyen à 

moins de 65 dB(A) en Lden et moins de 60 

dB(A) en Ln peut être considéré comme 

relativement acceptable.  

C’est le cas du site de Therbé, dont 

l’ambiance acoustique peut être 

caractérisée comme relativement calme. 

 

Figure 15 : Echelle des niveaux sonores 

Source : Centre d’Information et de 
Documentation sur le Bruit 
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1.4. Enjeux environnementaux liés au paysage 

Outils de protection du paysage 

Le site du projet n’est pas inclus dans une aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine ou 

une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager. 

Sites inscrits, sites classés 

Le site du projet n’est pas localisé à proximité d’un site inscrit ou classé. 

Monuments Historiques, patrimoine mondial de l’UNESCO 

Aucun monument historique ou édifice classé au patrimoine mondial de l’UNESCO n’est localisé à 

proximité du site du projet. 
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2. Conclusion sur le niveau d’enjeu 

L’analyse des enjeux environnementaux sur le site du projet montre que les principaux enjeux du projet 

concernent : 

 la présence de zones humides. Un inventaire communal des zones humides a été réalisé 

par le cabinet EF Etudes, et validé par la commune fin 2011, par la Communauté de 

Communes Loire et Sillon en mai 2012, et est en cours de validation par la Commission 

Locale de l’Eau du SAGE. 

Cet inventaire identifie de manière approximative les surfaces de zones humides 

(délimitation par croisement de données cartographiques). L’étude pédologique réalisée 

sur le site du projet a permis de confirmer la présence de zones humides et d’affiner leur 

délimitation par rapport à la cartographie de l’inventaire communal. 

 Le contexte hydraulique et hydrogéologique : le site du projet est localisé dans une zone 

où la nappe est quasi affleurante. Cela conditionne de manière importante la future 

gestion des eaux pluviales de l’aménagement (travailler en espaces verts creux peu 

profonds). 
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VI. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé 

humaine 

Cette partie permet d’analyser les incidences du projet au regard des enjeux déterminés ci-avant. 

1. Incidences sur les ressources naturelles 

L’implantation du collège et de ses équipements engendrera inéluctablement une modification de l’état 

des sols, ayant pour conséquence une incidence sur l’alimentation de la nappe phréatique, uniquement 

au droit du projet. 

L’imperméabilisation de surfaces aujourd’hui végétalisées peut engendrer un rabattement de la nappe 

car son alimentation sera modifiée, une partie de l’eau ne pouvant plus s’infiltrer. 

L’incidence du projet est étudiée à partir du bilan hydrique qui se décompose en 3 éléments que sont le 

ruissellement, l’infiltration et l’évapotranspiration. 

À partir de ce principe, il est possible d’estimer la perte annuelle en alimentation annuelle de la nappe. 

Les données à prendre en compte sont les suivantes : 

 La hauteur d’eau moyenne ruisselée sur l’ensemble de l’année est de 800 mm  

 Cri = coefficient annuel de ruissellement sur surface imperméabilisée = 1 

 Crn = coefficient annuel de ruissellement sur surface naturelle  = 0,08 

 Ce = coefficient annuel d’évapotranspiration = 0,35 

 Ci = coefficient annuel d’infiltration = 0,57 

Le bilan hydrique avant et après aménagement du site est représenté sur le schéma suivant : 

 

AVANT AMENAGEMENT APRES AMENAGEMENT 

Figure 16 : Répartition des précipitations avant et après aménagement 

 

Tableau 10 : Estimation du bilan hydrique avant et après aménagement 

Caractéristiques du projet Avant aménagement 
Après 

aménagement 

Surface totale (St) en ha 4,00 4,00 

Surface imperméabilisée (Si) en ha 0,32 2,05 

Surface naturelle (Sn) en ha 3,68 1,95 

Vt = Volume d’eau précipité sur le site (1) en m3 32 000 

Vr = Volume d’eau ruisselé sur le site (2) en m3 2 560 16 320 

Vi = Volume  infiltré (3) en m3 18 240 12 480 

Ve = Volume  évaporé (4) en m3 11 200 3 200 

Perte d'alimentation pour la nappe en m3   5 760 

En %   18 
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(1) : La pluie annuelle est de h = 800 mm sur toute l’année. Le volume précipité correspond à V = h x S 

total  

(2) : Avant aménagement :Vr = h x Si x Cri, après aménagement : Vr = h x Si x Cri + h x Sn x Crn. 

(3) : Vi = h x Sn x Ci 

(4) : Ve = h x Sn x Ce 

C = coefficient annuel de ruissellement 

 

Le projet entraînera une perte d’environ 5 760 m
3
 pour la nappe phréatique ce qui correspond à un 

déficit d’environ 18 % par rapport à la situation actuelle. 

Toutefois, cette eau n’est pas perdue, mais sera redistribuée au milieu, par le biais de l’infiltration 

éventuelle du bassin de rétention (sous réserve de la capacité d’infiltration du sol) et du rejet au milieu. 

 

2. Incidences sur le milieu naturel 

Le tableau ci-dessous identifie les impacts potentiels du projet (temporaires et permanents)  

Tableau 11 : Incidences du projet sur le milieu naturel 

Habitats / Espèces Type d'impact Impact potentiel 

Habitat 
Temporaire 

Dégradation des habitats par les dépôts de remblais et installations 

temporaires de chantier 
Temporaire Voies d'accès pour les engins de chantier 
Permanent Destruction d’habitats 

Zones humides 
Temporaire Pollution accidentelle des eaux 
Permanent Destruction d’une zone humide de 800 m² 

Flore 
Temporaire Dépôts de poussières 

Permanent Destruction d’habitats 
Permanent Introduction d’espèces invasives 

Insectes Permanent Destruction d’habitats 
Amphibiens - Aucun amphibien n’a été observé sur le site.  

Reptiles 

Temporaire 
Dégradation de l’habitat par les dépôts de remblais et installations 

temporaires de chantier 

Temporaire 
Dégradation de l’habitat par les voies d'accès pour les engins de 

chantier 
Temporaire Perturbations sonores et visuelles en phase chantier (dérangement) 

Temporaire 
Destruction d’animaux cachés dans le sol lors des travaux de 

terrassement et de décapage des sols 
Permanent Perte d’habitat 

Les oiseaux 

Temporaire 
Dégradation de l’habitat par les dépôts de remblais et installations 

temporaires de chantier 

Temporaire 
Dégradation de l’habitat par les voies d'accès pour les engins de 

chantier 

Temporaire Perturbations sonores et visuelles en phase chantier (dérangement) 

Temporaire 
Destruction de nichées lors des travaux de défrichage et de décapage 

des sols 
Permanent Perte d’habitat 
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Habitats / Espèces Type d'impact Impact potentiel 
Permanent Dérangement générés par les activités humaines 

Les Mammifères (hors 

chiroptères) 

Temporaire 
Dégradation de l’habitat par les dépôts de remblais et installations 

temporaires de chantier 

Temporaire 
Dégradation de l’habitat par les voies d'accès pour les engins de 

chantier 
Temporaire Perturbations sonores et visuelles en phase chantier (dérangement) 
Permanent Perte d’habitat  

Les Chiroptères Permanent Perte de territoire de chasse (arrachage de haies) 

Fonctionnement 

écologique 
Permanent 

Aucun corridor écologique ne sera perturbé par le projet 

 

 

3. Incidences sur la commodité de voisinage 

Si l’on excepte la période de travaux, le projet n’est pas de nature à engendrer une augmentation 

excessive du niveau sonore. Le fonctionnement du site engendrera deux types de nuisances sonores : 

 celles liées au trafic induit sur les voies empruntées pour accéder au site du projet, 

 celles générées par les activités sur le site. Le collège ayant des horaires d’ouverture et de 

fermeture fixes, ce type de nuisance sera limité à certaines plages horaires (pas de bruit le 

dimanche). Il en va de même pour l’équipement sportif. Par ailleurs, les haies végétales qui 

séparent le site du projet des habitations au sud seront conservées et feront l’objet d’un 

renforcement. 

S’agissant du trafic routier supplémentaire, une élévation du niveau sonore le long des voies 

périphériques et directement corrélée au flux de véhicules sera observée. Toutefois, les accès étant 

aménagés au nord du site, les habitations situées au sud (quartier résidentiel du Bignon, jardin de 

l’Hippodrome) ne devraient pas être impactées par ces augmentations du trafic. 

Dans tous les cas, les niveaux d’émergence réglementaire devront être respectés :  

 5,0 dB(A) en période diurne (de 7 à 22 heures),  

 3,0 dB(A) en période nocturne (de 22 à 7 heures). 

Se basant sur les valeurs de LAeq mesurées sur site à l’état initial, il en résulte les niveaux sonores 

maximaux suivants à ne pas dépasser : 

Tableau 12 : Niveaux sonores maximaux à ne pas dépasser après aménagement du site de Therbé 

Période Point 1 Point 2 Point 3 

Jour 53,5 dB(A) 59,5 dB(A) 52,0 dB(A) 

Nuit 43,5 dB(A) 48,5 dB(A) 44,0 dB(A) 

Si l’on rapporte ces valeurs sur l’échelle des niveaux sonores (cf. Figure 15 page 63), il en résulte une 

ambiance sonore s’apparentant à un bruit urbain modéré (au-delà de l’ambiance relativement calme 

de l’état initial). 

La réalisation d’une simulation des niveaux sonores intégrant l’aménagement permettrait de prendre en 

compte, en amont de la construction du projet, les nuisances sonores liées au projet, qui proviennent 
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(outre celles liées à la cour de récréation et ses différentes sonneries), des équipements implantés en 

toiture (Centrales de Traitement de l’Air, Ventilations Mécaniques Contrôlées,…). 

 

4. Incidences sur les pollutions 

4.1. Incidences temporaires (phase chantier) 

En cours de travaux, 2 types de perturbations du milieu récepteur peuvent apparaître : l’érosion des sols 

et les rejets de polluants. 

Erosion des sols 

L’aménagement prévu engendrera des terrassements avec des décapages de terre végétale. 

L’entraînement des matériaux fins par les eaux de pluie sur des sols sans protection est à l’origine 

d’apport de MES (Matières En Suspension) dans le milieu récepteur. 

Une des principales nuisances vis-à-vis du milieu aquatique est liée à la pollution mécanique engendrée 

par la mise en suspension de particules fines qui se déposent ensuite dans les zones calmes. 

A partir de 200 mg/l de MES, il y a un effet létal direct sur le poisson par colmatage des branchies ce qui 

entraîne l’asphyxie. En-dessous de ce seuil, les MES ont un effet néfaste puisque l’augmentation de la 

turbidité réduit la pénétration de la lumière donc la photosynthèse. L’auto-épuration freinée provoque 

un déficit en O2 dissout et il y a augmentation de la température. 

D’autre part, la turbidité au-dessus de 80 mg/L de MES est reconnue comme nuisible à la production 

piscicole. La sédimentation de ces particules fines entraîne une modification de la granulométrie des 

fonds et un colmatage du lit par leur dépôt. Ce colmatage s’effectue entre les graviers et les cailloux, 

plages dans lesquelles se reproduisent certains poissons (notamment les truites) et où vivent certains 

invertébrés benthiques. Le colmatage des gravières entraîne l’asphyxie des œufs en incubation 

réduisant le taux d’émergence des alevins. 

La conséquence de ce dépôt de MES est la réduction des habitats pour la faune aquatique et la baisse de 

la qualité biologique du cours d’eau. 

D’autre part, les travaux mettent en œuvre une certaine quantité de béton pour la réalisation des 

aménagements de voiries et des réseaux eaux pluviales par exemple. Lors du coulage, les fleurs de 

ciment viennent alors rejoindre les eaux de surface et s’ajoutent aux MES évoquées ci-dessus. 

Rejets de polluants 

La circulation et l’entretien des engins de chantier peuvent être à l’origine de rejets d’huiles ou d’autres 

polluants chimiques tels que les hydrocarbures sous forme d’huiles et de carburants, soit par des fuites 

continues, soit par des accidents tels que les percements de durite. 

La libération accidentelle de produits chimiques (hydrocarbures essentiellement) par des engins de 

chantier peut notamment perturber les eaux souterraines par infiltration. 

 

4.2. Incidences permanentes (phase exploitation) 

Incidence sur la qualité des eaux souterraines 

L'incidence d’un projet sur les eaux souterraines est à considérer du point de vue du risque de la 

pollution de la nappe sous-jacente. 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
70 

Les points d’entrée potentiels de la pollution dans la nappe sont constitués essentiellement au niveau 

de l’ouvrage de gestion des eaux pluviales, prévu en partie ouest du site, à proximité du point de rejet 

matérialisé par le ruisseau. L’ouvrage de rétention devra être équipé en sortie d’une vanne de 

fermeture pour éviter tout risque de propagation d’une pollution dans le milieu naturel récepteur. 

Etant donné le type d’aménagement prévu, le risque d’une pollution est très faible. Néanmoins, en cas 

de pollution, la vanne devra être fermée, ainsi la pollution sera piégée dans les premiers centimètres de 

sol du bassin. Il suffira alors de curer et remplacer la terre souillée du bassin. 

Compte tenu des dispositifs d’assainissement mis en œuvre dans le cadre de cette opération, 

l’incidence qualitative du projet sur la nappe sera nulle. 

 

Incidence sur la qualité des eaux superficielles 

Généralités 

Les rejets d’eaux pluviales peuvent avoir un impact sur la qualité des eaux du milieu récepteur de par la 

pollution qu’elles véhiculent. Cette pollution peut-être : 

 liée aux travaux par l’érosion due aux terrassements qui peut générer une pollution par 

augmentation des matières en suspension. 

 saisonnière : en hiver sont répandus des produits de déverglaçage (principalement du chlorure 

de sodium). Par intervention, environ 27 g de sel/m² de route sont comptés. 

 accidentelle : soit en phase travaux, dans ce cas la pollution sera due à des hydrocarbures 

(huiles, gasoil…), soit en phase d’exploitation avec un déversement consécutif à un accident de 

circulation,  

 chronique : les pollutions (DCO, MES, hydrocarbures, métaux, …) sont produites et dispersées 

dans l’atmosphère et sur le sol. Une partie est reprise par les ruissellements pour être évacuée 

dans le milieu récepteur. 

 

Incidences liées à pollution chronique 

L’eau de pluie met en suspension et transporte la pollution accumulée sur les toitures, les voiries et les 

parkings, recueillant différents effluents polluants d’origines variées (circulation automobile, déchets de 

consommation humaine, débris et rejets organiques, érosions des surfaces naturelles). 

De ce fait, la pollution transportée par les réseaux pluviaux séparatifs est caractérisée par :  

 des concentrations en MES et en DCO (Demande Chimique en Oxygène) importantes 

 des MES composées à environ 80% de matières minérales 

 des particules dont la taille est d’autant plus importante que l’intensité de pluie est importante 

 une faible biodégradabilité 

 une concentration parfois importante en métaux lourds et hydrocarbures, 

La charge polluante dépend du temps d’accumulation des polluants, c’est-à-dire la période de temps sec 

entre 2 pluies ; par ailleurs, les épisodes pluvieux doivent être suffisamment intenses pour permettre un 

ruissellement et un lessivage des surfaces. 
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Afin d’estimer l’impact de la pollution chronique liée aux rejets sur la qualité des cours, nous avons  

retenu l’hypothèse suivante : 

 Qualité du cours d’eau récepteur, en amont du point de rejet, équivalente au seuil inférieur de 

la classe de « bon état écologique », à savoir : 6 mg/l de DBO5, 30 mg/l de DCO et 50 mg/l de 

MES. 

La pollution résiduelle est estimée par la méthode de la décantation, l’objectif étant de vérifier que le 

débit de fuite (quantitatif) n’engendre pas un déclassement de l’objectif de bon état écologique. Si les 

résultats conduisent à un déclassement de l’objectif de bon état, la recherche d’un débit de fuite 

qualitatif doit alors être menée, en diminuant la valeur du débit de fuite quantitatif initialement définie. 

 

5. Incidences sur le patrimoine, le cadre de vie et la population 

Le projet engendrera une perte d’environ 4 ha de surface agricole, utilisée comme prairies de fauche. 

Le classement d’une grande partie de l’emprise du projet en zone 2AU sous-entend que l’urbanisation 

sur cette zone était prévue dans le cadre du document d’urbanisme. 
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VII. Mesures d’évitement, de réduction ou de compensation des impacts 

1. Mesures d’évitement 

 Adaptation du projet pour éviter la destruction de zone humide située en limite ouest du site 

du projet : cette dernière fera l’objet d’un levé effectué par un géomètre-expert, permettant 

ainsi de matérialiser sa délimitation sur le site et d’assurer sa protection ; 

 Localisation des zones de dépôt dans des secteurs à faibles enjeux écologiques (notamment en 

dehors des zones inondables) 

 Etablir un plan de suivi environnemental de chantier en spécifiant la présence d’un 

coordinateur environnemental, ce qui permet de garantir la bonne application de mesures 

préconisées 

 Conserver au maximum les haies existantes en les intégrant par exemple aux espaces verts du 

futur collège 

2. Mesures de réduction 

2.1. Mesures de réduction liées à l’organisation générale du chantier 

Mise en place d’un suivi environnemental 

Lors de la réalisation de la phase de conception et dès cette phase, il apparaît nécessaire d’adjoindre au 

maitre d’œuvre, des compétences techniques environnementales afin de concevoir un projet qui tienne 

compte des préconisations édictées dans le présent document. 

La présence de personnes compétentes en environnement peut être utile dans différentes phases du 

projet : 

- L’assistance au maître de l’ouvrage pour la passation des contrats de travaux (ACT) ; 

- L’ensemble des études d’exécution (y compris le calendrier prévisionnel d'exécution des 

travaux et la totalité des études de synthèse) (EXE) ;  

- La direction de l’exécution des contrats de travaux (DET) ; 

- L’assistance au maître de l’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la 

"Garantie de Parfait Achèvement" (AOR). 

La mission de suivi peut être assurée par une personne compétente de l’équipe de maîtrise d’ouvrage 

ou de maîtrise d’œuvre, ou par un cabinet externe spécialisé dans la gestion des contraintes 

environnementales des chantiers. 

 

Rédaction d’un Plan d’Assurance Environnement et signature bipartie du 
guide chantier 

Tout en restant compatibles avec les exigences liées aux pratiques professionnelles des travaux publics, 

les objectifs d’un chantier respectueux de l’environnement sont de : 

- limiter les risques et les nuisances causés aux riverains du chantier 

- limiter les risques sur la santé des ouvriers 

- limiter les pollutions de proximité lors du chantier 

- limiter la quantité de déchets de chantier mis en décharge 

Le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) imposera aux entreprises candidates lors de l‘appel 

d’offre pour la réalisation des travaux, de présenter un Plan d’Assurance Environnement (PAE) 

détaillant les éléments suivants : 
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- les mesures de prévention : propreté du matériel, révision fréquente du matériel : 

- les mesures de prévention et d’intervention en cas d’accident : procédures adaptées aux 

enjeux et substances utilisées ; 

- les procédures de mise en œuvre des travaux selon le respect des milieux naturels 

environnants. 

Le cahier des charges environnement devra être intégré au cahier des charges techniques de chaque 

entreprise prestataire. Chaque procédure du PAE fera l’objet en phase chantier d’une validation par le 

Maître d’ouvrage et l’équipe de Maîtrise d’œuvre. 

Le choix du prestataire retenu intégrera une forte composante environnementale, sur la base du cahier 

des charges environnement et de la capacité des entreprises à satisfaire aux exigences du maître 

d’œuvre.  

Par ailleurs, la charte « Chantier respectueux de l’environnement » sera mise en œuvre. L’enjeu d’un 

chantier respectueux de l’environnement est de limiter ces nuisances au bénéfice des riverains, des 

ouvriers et de l’environnement. 

Elle sera établie sur le modèle de celle présentée en Annexe 4 (page 129). Les objectifs de la charte 

doivent être discutés avec l’ensemble des acteurs locaux intervenant dans le projet. Elle sera signée par 

l’ensemble des acteurs intervenant dans la construction du site et constitue un des documents 

contractuels des marchés de construction et de déconstruction. 

Elle définira notamment : 

- la démarche d’information des riverains 

- la démarche d’information du personnel de chantier 

- les moyens mis en œuvre pour limiter les nuisances sonores à l’intérieur et à l’extérieur 

du chantier 

- les moyens mis en œuvre pour limiter les émissions de poussières et de boue 

- les moyens mis en œuvre pour limiter les pollutions des sols, de l’air et de l’eau 

- le plan d’exécution de chantier aux différentes phases de celui-ci 

- la procédure de gestion des déchets de chantier en détaillant les filières de valorisation 

mises en place et le devenir des déchets 

- la mission d’un responsable “Chantier respectueux de l’environnement” désigné qui se 

charge de suivre la bonne application de cette charte tout au long du chantier. 

L’aménageur s’engage à mettre en œuvre la charte au même titre que les entreprises. Il s’engage 

également à définir, en son sein, un responsable, ainsi que les moyens appropriés en liaison avec les 

collectivités et les opérateurs. 

Cette charte correspond à des engagements pris par l’entreprise dans une optique de mise en place de 

mesures de réduction des nuisances liées au chantier. Elle devra être signée par tous les intervenants du 

chantier. 

2.2. Mesures de réduction des incidences sur le milieu naturel 

Calage des périodes de travaux en dehors des périodes de nidification 

De manière générale, pour de nombreuses espèces, la période de reproduction est le moment de 

l’année où elles sont les plus sensibles. Les travaux très perturbateurs pour l’environnement devront 

être réalisés de préférence à la fin de l’été, en automne et en hiver.  

En effet, en période de reproduction (avril à juin), les oiseaux nicheurs sont très sensibles au 

dérangement. Les travaux pourraient engendrer des échecs de reproduction par désertion des parents 
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et même des destructions de nichées. Les oiseaux les plus sensibles à ces impacts potentiels sont ceux 

qui nichent dans les haies et dans les boisements. 

Le tableau ci-après indique les périodes à éviter pour la phase travaux. 

Tableau 13 : Récapitulatif des périodes favorables pour les travaux 

Mois Jan Fev Mar Avr Mai Jui Juil Aou Sep Oct Nov Dec 

Reptiles             

Oiseaux             

Chiroptères             

  

Période favorable pour les travaux  

Période à éviter pour les travaux  

Période défavorable pour les travaux  

Les travaux d’arrachages des haies et de arbustes et les travaux de terrassements seront de préférence 

réalisées entre le mois d’octobre et le mois de mars, afin de ne pas perturber les oiseaux lors de la 

période de nidification et d’éviter de détruire des nichées. 

 

Limitation des obstacles 

La mise en place de clôture devra être limitée. En effet ces clôtures sont souvent infranchissables pour la 

faune. Il faudra privilégier la création de haies défensives composés d’arbustes épineux denses à 

croissance rapide par exemple (le Prunelier, l’Ajonc d’Europe, le Houx, le Berbéris). 

 

2.3. Mesures de réduction des incidences sur le milieu physique 

Traitement qualitatif des rejets en phase chantier 

Un bassin provisoire avec géotextile et filtre à paille pourra être mis en place dès le démarrage des 

travaux, juste avant le point de rejet au réseau. Ce dernier sera réalisé avant le lancement des 

opérations de terrassement, de manière à pouvoir capter les pollutions chroniques ou accidentelles, 

avant que celles-ci n’atteignent le milieu récepteur. 

De plus, le secteur d’évolution des engins sera limité et localisé de façon à réduire la dévégétalisation 

qui favorise l'augmentation des phénomènes de transport solide. 

De plus, afin de limiter l’impact potentiel des rejets polluants, les mesures additionnelles suivantes de 

maîtrise des pollutions par les huiles et les carburants déversés, seront mises en œuvre : 

 L'emplacement des installations de chantier et des aires de stationnement des véhicules sera 

aussi éloigné que possible des ouvrages de rétention et des réseaux EP existants ; 

 Les installations de chantier seront contrôlées ; 

 Les produits polluants seront recueillis en bidon ou dans des bacs de rétention et non rejetés 

directement sur le site ; 

 Le stockage, l’entretien et le ravitaillement en carburant des engins, s’effectuera sur une aire 

étanche prévue à cet effet et entourée d’une cunette permettant de récupérer les eaux 

ruisselant sur cette surface et ainsi éviter qu’elles ne rejoignent directement le milieu 

récepteur ; 

 La durée des travaux sera réduite autant que possible. Les phases de fortes pluies seront 

évitées pour limiter le ruissellement important sur de larges surfaces mises à nu. 
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 Le chantier devra être nettoyé et ne présenter aucun déchet d’origine végétale susceptible 

d’être emporté lors d’une pluie de forte intensité ou de polluer l’eau par des jus de 

fermentation toxiques. De même, tout objet utilisé sur le terrain (bidons, fûts, bouteilles, sacs 

plastiques…) sera éliminé. 

 

Traitement qualitatif des rejets d’eaux pluviales en phase exploitation 

Pour le collège et les équipements associés 

Le traitement des eaux se fera exclusivement par décantation dans un ouvrage de rétention, localisé 

hors zone humide, en partie ouest du site du projet.  

Cet ouvrage prendra la forme d’un espace vert creux mais peu profond, type noue paysagère. 

 

Figure 17 : Exemples de réalisation de noues paysagères 

Source : ADEV Environnement 

Un premier dimensionnement, réalisé dans le cadre de l’expertise hydrologique réalisée par ADEV 

Environnement en novembre 2013, avait conduit à un volume de rétention de l’ordre de 895 m
3
, pour 

une pluie d’occurrence vicennale, et un débit de fuite de 11 l/s (soit environ 2,75 l/s/ha car le 

dimensionnement ne prenait en compte que les surfaces d’implantation du collège et des équipements 

annexes) (voir Annexe 3 page 122). 

Ce dimensionnement pourra être adapté si besoin, tout en respectant les prescriptions données par le 

futur règlement de la zone ULt, à savoir un débit de fuite maximal de 3l/s/ha pour une pluie 

d’occurrence décennale. 
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Les calculs de dimensionnement des ouvrages hydrauliques seront refaits par l’équipe de maîtrise 

d’œuvre. Tous ces éléments seront présentés en détail dans le dossier loi sur l’eau de l’opération, 

réalisé au titre des articles L.214-1 à 6 du Code de l'Environnement. 

 

Pour le giratoire à aménager au niveau de l’ex-nationale devenue route communale 

Une filière de gestion des eaux pluviales du giratoire devra être mise en place, indépendamment de 

celle dédiée à la gestion des eaux pluviales du collège et des équipements associés (cf. paragraphe ci-

dessus). 

La filière retenue devra être de type noue paysagère, présentant de faibles pentes. Les prescriptions du 

règlement de la zone UL devront être respectées : « Les installations, ouvrages, travaux et 

aménagements visés à l’article L.214-1 du Code de l’environnement devront respecter un débit de fuite 

maximal de 3 l/s/ha pour une pluie d’occurrence décennale. En aucun cas ce débit de fuite ne pourra être 

supérieur à 5 l/s/ha. » 

Le rejet de l’ouvrage de gestion des eaux pluviales sera réalisé dans le réseau hydrographique (le ru des 

Soupirs) ou dans la nappe, par infiltration, si les conditions du site le permettent (capacités d’infiltration 

suffisantes pour permettre le rejet, maintien d’une distance minimale de 2 m entre le fond de l’ouvrage 

d’infiltration et le Niveau des Plus Hautes Eaux de la nappe). 

Tous ces éléments seront traités dans le dossier loi sur l’eau de l’opération, réalisé au titre des articles 

L.214-1 à 6 du Code de l'Environnement 

 

2.4. Mesures de réduction des incidences sur le milieu humain 

Aménagements paysagers 

Le parti d’aménagement paysager favorisera le maintien, mais aussi le développement de la biodiversité 

(maintien de la bande boisée à l’ouest) et permettra une intégration de qualité dans le paysage, 

notamment pour les riverains du site. 

Les plantations réalisées en limite des habitations au sud du site devront être composées d’espèces à 

feuillage persistant. 

Réduction des nuisances sonores 

En préalable, il est préconisé de réaliser une simulation acoustique permettant de prendre en compte, 

en amont de la construction du projet, les nuisances sonores liées au projet, qui proviennent (outre 

celles liées à la cour de récréation et ses différentes sonneries), des équipements implantés en toiture 

(Centrales de Traitement de l’Air, Ventilations Mécaniques Contrôlées,…). Cette étude sera réalisée par 

un bureau d’étude acoustique spécialisé. Les résultats de cette simulation permettront de définir et de 

dimensionner les mesures éventuelles à mettre en place si les niveaux d’émergence réglementaires 

étaient dépassés. 

Les mesures additionnelles suivantes sont prévues : 

 L’accès au chantier se fera indépendamment par le nord, dans le but de minimiser les nuisances 

pour les riverains du quartier du Bignon au sud. 

 Afin de limiter la gêne sur le voisinage, le site sera encadré de haies, à créer ou à renforcer. Ces 

haies seront impérativement constituées d’espèces à feuillage persistant. 
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 Le projet de collège répond au niveau de base de la cible de confort acoustique (cible 09) du 

référentiel HQE, ce qui permet de garantir la prise en compte des nuisances sonores induites par 

le projet, et la proposition de mesures associées, notamment en matière d'isolation acoustique.  



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
78 

3. Mesures de compensation 

3.1. Compensation des haies détruites sous l’effet du projet 

Les haies qui seront détruites devront être replantées avec les mêmes espèces locales (aubépine, 

prunellier, chêne, noisetier etc..) dans des secteurs permettant de recréer des connectivités entre les 

différentes composantes de la Trame Verte. L’objectif n’est pas seulement de réaliser un aménagement 

paysager en accompagnement du projet, mais de permettre aux espèces animales qui fréquentent la 

zone de se maintenir sur le site en leur offrant des zones de chasse. Rappelons que plusieurs espèces de 

chiroptères ont été contactées sur le site (cf. Plan 7 page 57). 

Outre les haies à créer ou à renforcer prévues dans le plan du programme (cf. page 11), le plan ci-

dessous identifie des préconisations complémentaires à mettre en œuvre : 

- Maintien d’un espace prairial, qui permettra de compenser la perte d’habitat pour 

certaines espèces comme les chiroptères par exemple. Cet espace pourra être localisé en 

partie est du site du projet, pour offrir une connexion avec le bois situé immédiatement 

au nord ; 

- Plantations d’arbres le long des voies constituant la plateforme cars. Ces plantations 

devront permettre de relier l’espace prairial et la zone naturelle comprenant le ru des 

Soupirs, en partie ouest du bâtiment. L’objectif n’est pas de créer un linéaire complet  

d’arbres de haut-jet, mais d’organiser les aménagements paysagers de façon à ce que les 

connexions entre éléments composant la Trame Verte soient fonctionnelles. L’image des 

corridors en pas japonais permet d’illustrer ce propos (cf. Figure 18 ci-dessous). Afin 

d’améliorer la qualité de la haie, les plants utilisés pourront être d’âges différents, afin 

d’avoir une haie plus hétérogène. Des baliveaux et des arbustes de grandes tailles seront 

utilisés afin d’obtenir rapidement une haie de qualité 

 

 

Figure 18 : Illustration des différents types de corridors, dont le corridor de type « pas japonais » 

 

La figure de la page suivante identifie la localisation de ces préconisations complémentaires à mettre en 

œuvre pour compenser les incidences du projet sur le milieu naturel. 
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Figure 19 : Prescriptions complémentaires permettant de compenser les incidences du projet sur le milieu naturel 

 Source : ADEV Environnement, d’après un document LAD-SPL / PHYTOLAB  

 

L’espace prairial fera l’objet d’une gestion différenciée. 

La gestion différenciée consiste à pratiquer un entretien adapté des espaces verts selon leurs 

caractéristiques et leurs usages. Il s’agit de faire le bon entretien au bon endroit. Cette démarche est 

une réponse à plusieurs enjeux : 

 Enjeux environnementaux : 

- préserver la biodiversité des espaces naturels, 
- limiter les pollutions : produits phytosanitaires (herbicides, pesticides), bâches plastiques… 
- gérer les ressources naturelles : économies d’eau, gestion des déchets verts… 

 
 Enjeux culturels : 

- valoriser l’identité des paysages communaux 
 

 Enjeux sociaux : 

- améliorer le cadre de vie des occupants en mettant à leur disposition une diversité 
d’espaces, 

- éduquer le grand public à l’environnement, 
- favoriser l’autonomie des agents, 

 
 Enjeux économiques : 

- faire face à des charges de fonctionnement de plus en plus lourdes (augmentation des 
surfaces), 

- optimiser les moyens humains, matériels et financiers, 
- maîtriser les temps de travail, 
- adapter le matériel (faucheuse, broyeur…). 
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Une fauche tardive sera pratiquée. Retarder la fauche jusqu’à la maturité de la végétation permet la 

montée en graines d’un maximum d’espèces végétales, assurant ainsi leur présence d’une année sur 

l’autre. La vigueur de la repousse étant limitée, cela entraîne une limitation du nombre d’interventions. 

Cela limite aussi le développement des chardons et autres plantes indésirables, leur maturité 

intervenant plus tardivement. Ce mode de gestion est favorable pour les insectes (orthoptères), et par 

conséquent aux oiseaux et aux chiroptères. 

Les principes de la fauche tardive sont : 

 Pas d’intervention avant le 15 septembre 
 Intervention avant le coucher du soleil (après le lever du jour) 
 Hauteur de coupe minimale de 10 centimètres permettant de ménager davantage la faune 
 Vitesse inférieure à 10 km/h 

 

3.2. Compensation des zones humides détruites sous l’effet du projet 

Les zones humides sont des milieux dont la richesse et la complexité de fonctionnement rendent les 

opérations de compensations délicates à mener.  

Dans la plupart des cas, ce sont une réhabilitation ou des améliorations qui sont mis en œuvre. La 

présence de l’homme est alors requise à des degrés variés pour assurer la pérennité de la zone humide.  

Grâce à la phase d’évaluation des fonctions, valeurs et du niveau de menace pesant sur les zones 

humides, il est envisageable de concevoir une compensation adaptée à l’ampleur des impacts causés 

aux zones humides. La mesure envisagée devra s’attacher à la recréation des fonctions altérées ou 

disparues et à la mise en place d’une équivalence écologique des valeurs altérées ou disparues.  

Le choix des périodes d’intervention doit tenir compte à la fois des usages de la zone, des cycles 

biologiques des espèces et des conditions de réalisation des travaux. 

Enfin, un suivi et la mise en place d’une évaluation des mesures de compensation dans le temps est à 

prévoir obligatoirement. 

La mesure compensatoire envisagée ci-après correspond à la compensation de la destruction totale de 

la zone humide n°1, située à l’extrémité nord du site. Il est admis ici que la zone humide n°2 (située le 

long du cours d’eau) n’est pas impactée par le projet. 
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Figure 20 : Localisation des zones humides ZH 1 et ZH 2 sur le site du projet 

Avant de présenter la mesure compensatoire sensu-stricto, la typologie et la fonctionnalité de la zone 

humide détruite sous l’effet du projet sont présentées, ces éléments aidant à la construction de la 

mesure compensatoire. 
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Caractéristiques de la zone humide détruite 

Le tableau ci-dessous détaille les caractéristiques de la zone humide qui sera détruite sous l’effet du 

projet. La mesure de compensation proposée doit permettre de retrouver des fonctionnalités a minima 

équivalentes. 

Tableau 14 : Caractéristiques de la zone humide détruite 

Typologie de la zone humide 

détruite 

Zones humides de bas-fond en tête de bassin typologie SDAGE : 

7), Zone humide transformée en prairie de fauche. 

Superficie 800 m² 

Végétation Espèces prairiales voire rudérales, non indicatrices de zone 

humide au sens de l’Arrêté du 1
er

 octobre 2009. 

Atteintes de la zone humide  Urbanisation dense en périphérie, semée et amendée pour être 

fauchée, absence de pâturage, absence de rejets visibles de 

substances polluantes ou eutrophisantes, zone humide 

déconnectée du cours d’eau (lit du cours d’eau busé), zone 

humide drainée par un fossé nouvellement crée, absence 

d’espèces exotiques envahissantes 

Activités de la zone humide  Fauche 

Pressions liées à l’environnement 

de la zone humide  

Urbanisation se densifiant aux abords de la zone humide, 

construction récente d’un lotissement sur les parcelles limitrophes 

au sud (modification des écoulements issus de ses parcelles, 

construction d’un bassin de rétention des eaux pluviales en aval). 

Projet de construction d’un collège en partie sur la zone humide. 

Dispositifs de protection sur la 

zone humide  

Seulement classé en zone humide dans le PLU de la Commune de 

Savenay. Aucune autre protection réglementaire si ce n’est 

l’Arrêté du 1
er

 octobre 2009 soumettant à autorisation 

réglementaire la destruction de zone humide. 
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Fonctions, valeurs et niveau de menace pesants sur la zone humide détruite 
sous l’effet du projet 

 

Fonctions et valeurs de la zone humide n°1 à compenser 

Au regard des éléments précédents, la mesure doit permettre : 

 La compensation de la perte d’une zone humide de fond de vallon située en tête de bassin 

versant (typologie SDAGE). 
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 La compensation de la perte de 800 m² de zone humide (superficie). 

 La compensation d’une zone humide en prairie. 

 La compensation d’une zone humide non dégradée par la populiculture, l’enrésinement, le 

surpâturage, l’eutrophisation ou les espèces exogènes envahissantes. 

 La compensation d’une zone humide ayant des fonctions hydrologiques évaluées de moyennes. 

 La compensation d’une zone humide ayant des fonctions épuratrices évaluées de moyennes. 

 La compensation d’une zone humide possédant une valeur fourragère évaluée de moyenne. 

 

RQ : La zone humide n°1 ne possédant pas de fonction biologique (absence de végétation hygrophile, 

absences d’espèces animales inféodées aux milieux humides et/ou aquatiques,…), il n’existe pas 

d’obligation à compenser cette fonction inexistante. Cependant, l’adjonction de mesures 

compensatoires participant à la complétion de celles légalement prises permet d’atteindre dans de 

nombreux cas un niveau de réussite bien meilleur. 

 

Description de la mesure compensatoire : 

La zone humide n°2 (située en limite ouest du site du projet) est une zone humide dégradée située dans 

un fond de vallon en tête de bassin versant, elle correspond donc à la typologie recherchée pour la 

compensation. Sur ce point, une restauration de cette zone humide peut donc être envisagée. 

La superficie à compenser doit être au minimum de 800 m². Une surface de 1600 m² est présente au sud 

de la zone humide n°2. Cette zone ne correspond plus aux critères de détermination des zones humides 

en raison de la présence d’un remblai (voir résultats des sondages S9 et S12). Cette zone peut donc être 

envisagée pour la restauration car suffisamment étendue. Il en résulte donc un ratio de compensation 

élevé : 200%. 

La compensation nécessite une mise en prairie (absence de boisement, populiculture, enrésinement, 

surpâturage et surfréquentation) et une compensation de la valeur fourragère. La partie sud de la zone 

humide n°2 est soumise à du surpâturage, une remise en prairie est donc envisageable sur ce secteur à 

titre de restauration. Le mode d’entretien, par exemple une fauche annuelle avec export et valorisation 

des déchets peut quant à lui permettre de compenser la perte de valeur fourragère. 

Les fonctions hydrauliques de la zone humide n°1 (détruite sous l’effet du projet) doivent également 

être compensées (écrêtement des crues, stockage d’eau, recharge des nappes, alimentation du débit 

solide des cours d’eau et dissipation des forces érosives). La restauration de la zone humide située dans 

le prolongement au sud de la zone humide n°2 (restauration d’une prairie de 1600 m²) doit permettre 

de compenser cette fonction. En effet celle-ci se site sur le tracé des écoulements principaux à ce niveau 

du bassin versant, la fonction hydrologique de la zone humide sera donc entièrement compensée.  

Les fonctions épuratrices de la zone humide n°1 (détruite sous l’effet du projet) doivent également être 

compensées (interception et stockage des matières en suspension, dégradation des micropolluants 

toxiques, recyclage des éléments nutritifs et interaction thermique). La mise en place d’une 

végétalisation de cette zone avec un cortège d’espèces hygrophiles (caractère non obligatoire mais 

largement recommandée) et non avec un cortège d’espèces prairiales, doit permettre de décuplée la 

fonction épuratrice de la zone humide restaurée par rapport à celle fournie par la zone humide détruite. 

Cet aspect de la mesure à également pour objectif de réduire les phénomènes d’eutrophisations 

observés dans la zone humide n°2. 

 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
85 

En définitive, il apparaît que la mesure de compensation consistant à restaurer la partie sud du site (voir 

localisation de la mesure sur la figure ci-dessous) satisfasse aux exigences réglementaires de compenser 

la destruction de la zone humide n°1. La mesure de restauration devra comprendre : 

 Un enlèvement du remblai sur l’ensemble de la zone de compensation (remise à niveau). 

 Un débusage du cours d’eau sur la zone concernée. 

 La plantation d’un cortège floristique hygrophile herbacé. 

 L’entretien annuel de la zone par un fauchage tardif avec export et valorisation des déchets 

(limitation de l’enfrichement). 

 La mise en place d’un suivi annuel de l’évolution de la restauration (surveillance du cortège 

floristique et faunistique, réduction de l’eutrophisation, …). 

 

La mesure de compensation correspond ici à la restauration d’une zone humide préexistante. 

 

Figure 21 : Localisation de la mesure compensatoire envisagée 
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Tableau 15 : Incidences du projet et justification 

Le projet se situe-t-il dans une des zones suivantes ? 
Situation du projet 

Oui/non 
Nom de la ou des zones concernées 

Incidence du projet et mesures d’intégration du projet dans son environnement le cas 

échéant 

ZNIEFF ou arrêté de protection de biotope non - Pas d’incidence 

Zone de montagne non - Pas d’incidence 

Territoire d’une commune littorale non - Pas d’incidence 

Parc national, parc naturel marin, réserve naturelle ou parc naturel 

régional 
non - Pas d’incidence 

Territoire couvert par un plan de prévention du bruit non - Pas d’incidence 

Aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine ou zone de 

protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 
non - Pas d’incidence 

Zone humide ayant fait l’objet d’une délimitation oui 
Zone humide cartographiée au sein de l’inventaire communal des zones humides 

+ cartographie précise sur le terrain au moyen d’investigations pédologiques 

Destruction d’une zone humide de 800 m² de superficie, compensée par la restauration 

d’une zone humide existante sur le site, dégradée (car complètement remblayée), sur 

une superficie de 1 600 m² (ratio de compensation de 2) 

Commune couverte par un plan de prévention des risques prévisibles 

ou par un plan de prévention des risques technologiques 
non - Pas d’incidence 

Site pollué ou comportant des sols pollués non - Pas d’incidence 

Zone de répartition des eaux non - Pas d’incidence 

Périmètre de protection rapprochée d’un captage d’eau destiné à 

l’alimentation humaine 
non - Pas d’incidence 

Site inscrit ou classé non - Pas d’incidence 

Le projet se situe-t-il dans ou à proximité d’une des zones suivantes ? 
Situation du projet 

Oui/non 
Nom de la ou des zones concernées et distance au projet Mesures d’intégration du projet dans son environnement 

Site Natura 2000 non 
Les sites NATURA 2000 les plus proches sont situés à plus de 2 km au sud du site 

du projet. 
Pas d’incidence  

Monument historique ou site classé au Patrimoine Mondial de 

l’UNESCO 
non - Pas d’incidence 

Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences suivantes ? Situation du projet 

Oui/non 
Nature et importance de l’impact Mesures d’intégration du projet dans son environnement 

Domaine de l’environnement 

Ressources 

Engendre-t-il des prélèvements d’eau ? non - Pas de mesures particulières à prévoir 

Impliquera-t-il des drainages ou des modifications 

prévisibles des masses d’eau souterraine ? 
oui 

Imperméabilisation de surfaces initialement agricoles. L'expertise hydraulique 

réalisée en novembre 2013 par le cabinet  ADEV environnement a estimé que le 

projet entraînerait une perte d’environ 5 760 m
3
 pour la nappe phréatique ce qui 

correspond à un déficit d’environ 18 % par rapport à la situation actuelle.  

Par ailleurs, le site du projet est localisé dans une zone où la nappe est quasi 

affleurante.  

Cette eau n’étant pas perdue, mais redistribuée au milieu, par le biais de l’infiltration 

éventuelle du bassin de rétention (sous réserve de la capacité d’infiltration du sol) et du 

rejet au milieu, il n’y a pas de mesures particulières à prévoir.  

Le fait que la nappe soit proche de la surface du sol conditionne de manière importante 

la future gestion des eaux pluviales de l’aménagement (travailler en espaces verts creux 

peu profonds). 

Est-il excédentaire en matériaux ? non - Pas de mesures particulières à prévoir 

Est-il déficitaire en matériaux ? Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles du sol ou du sous-sol ? 
non - Pas de mesures particulières à prévoir 

Milieu naturel 

Est-il susceptible d’entrainer des perturbations, des 

dégradations, des destructions de la biodiversité 

existante : faune, flore, habitats, continuités 

écologiques ? 

oui 

94 espèces végétales ont été inventoriées. Aucune espèce végétale rare et/ou 

protégée à l’échelle départementale, régionale ou nationale n’a été identifiée 

sur le site d’étude. Un nombre important d’espèces appartient au cortège 

floristique des plantes hygrophiles. 

L’incidence peut donc être qualifiée de négligeable 

La zone d’étude, même si aucune espèce remarquable n’y a été trouvée, 

accueille ce qu’on appelle de la biodiversité ordinaire. Une partie des espèces 

Les aménagements paysagers devront être réalisés de façon à garantir des 

connectivités entre les éléments composant la Trame Verte. 

Un espace prairial sera maintenu pour permettre le maintien d’un territoire de chasse 

notamment pour les chiroptères et l’avifaune recensée sur site. 
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disparaitront suite à l’implantation du collège, et la biodiversité locale en sera 

appauvrie. Le projet étant enclavé en zone urbanisé aucun corridor ne sera 

perturbé. 

Est-il susceptible d’avoir des incidences sur les 

zones à sensibilité particulière énumérées aux 

lignes 2 à 12 du présent tableau ? 

oui 

Le projet engendrera la destruction de la zone humide située au nord du site du 

projet. La zone humide située en limite ouest du site est en très grande partie 

préservée (mesure d'évitement). Seule une petite surface sera impactée par le 

passage de la voie douce et/ou accès pompiers. 

La surface de zone humide détruite s'élève donc à 800 m².  

Devant l'impossibilité d'éviter la destruction de ces surfaces de zones humides, le 

projet prévoit des mesures de compensation, à travers la restauration d'une zone 

humide existante sur le site (d'une superficie minimale de 1 600 m²), actuellement 

dégradée. 

Engendre-t-il la consommation d’espaces naturels, 

agricoles, forestiers, maritimes ? 
oui 

Suppression de 4 ha de prairies de fauche. Le classement d’une grande partie de 

l’emprise du projet en zone 2AU sous-entend que l’urbanisation sur cette zone 

était prévue dans le cadre du document d’urbanisme. 

Pas de mesures particulières à prévoir 

Risques et 

nuisances 

Est-il concerné par des risques technologiques ? non - Pas de mesures particulières à prévoir 

Est-il concerné par des risques naturels ? non - Pas de mesures particulières à prévoir 

Engendre-t-il des risques sanitaires ? Est-il concerné 

par des risques sanitaires ? 
non - Pas de mesures particulières à prévoir 

Commodités de 

voisinage 

Est-il source de bruit ? Est-il concerné par des 

nuisances sonores ? 
oui 

Le bruit du trafic routier sur les routes nationales 165 et 171 est la principale 

source de bruit, de jour comme de nuit. 

L’activité du collège peut être de nature à générer des nuisances sonores, 

provenant de la cour de récréation et des différentes sonneries (nuisances 

ponctuelles), mais également des équipements installés en toiture type CTA, 

VMC,… (nuisances continues). 

Une simulation acoustique sera réalisée en amont pour établir les niveaux 

d’émergence attendus et dimensionner si besoin les mesures  à mettre en œuvre. 

L’accès au chantier qui se fera indépendamment par le nord, dans le but de minimiser 

les nuisances pour les riverains du quartier du Bignon au sud. 

Afin de limiter la gêne sur le voisinage, le site sera encadré de haies, à créer ou à 

renforcer, qui seront composée d’espèces à feuillage persistant. 

Le projet de collège répond au niveau de base de la cible de confort acoustique (cible 

09) du référentiel HQE, ce qui permet de garantir la prise en compte des nuisances 

sonores induites par le projet, et la proposition de mesures associées, notamment en 

matière d'isolation acoustique (cf. annexe). 

Engendre-t-il des odeurs ? Est-il concerné par des 

nuisances olfactives ? 
non - Pas de mesures particulières à prévoir 

Engendre-t-il des vibrations ? Est-il concerné par 

des vibrations ? 
non - Pas de mesures particulières à prévoir 

Engendre-t-il des émissions lumineuses ? Est-il 

concerné par des émissions lumineuses ? 
non - Pas de mesures particulières à prévoir 

Pollutions 

Engendre-t-il des rejets polluants dans l’air ? non - Pas de mesures particulières à prévoir 

Engendre-t-il des rejets hydrauliques ? Si oui dans 

quel milieu ? 
oui Rejets d’eaux pluviales 

Mesure de compensation de l’imperméabilisation :  

Un espace vert creux sera donc aménagé en point bas (partie ouest du site), le long du 

ruisseau, afin de conserver intacte la zone humide. 

Le bassin sera enherbé et pourra être planté de macrophytes, ou autres espèces 

hygrophiles, afin d’accroitre son potentiel épurateur et également proposer un espace 

paysager dans l’enceinte de l’établissement scolaire. 

Engendre-t-il la production d’effluents ou de 

déchets non dangereux, inertes, dangereux ? 
oui Production d’eaux usées  Raccordement au réseau d’assainissement 

Patrimoine/ 

cadre de vie/ 

population 

Est-il susceptible de porter atteinte au patrimoine 

architectural, culturel, archéologique et paysager ? 
non - Pas de mesures particulières à prévoir 

Engendre-t-il des modifications sur les activités 

humaines (agriculture, sylviculture, aménagements 

urbains) ? 

oui 

Le projet engendrera la perte d'environ 4 ha de prairies de fauche. 

Le classement d’une grande partie de l’emprise du projet en zone 2AU sous-

entend que l’urbanisation sur cette zone était prévue dans le cadre du document 

d’urbanisme. 

Pas de mesures particulières à prévoir 
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VIII. Auto-évaluation 

L’analyse précédente a permis de définir le niveau d’enjeu environnemental du projet. Il apparaît que le 

niveau d’enjeu concerne quatre points principaux : 

1. la préservation des zones humides : 

Le projet aura pour effet la destruction complète d’une zone humide d’environ 800 m². Cette dernière 

est en effet localisée au niveau de l’accès nord du site du projet, et il n’est pas possible d’envisager une 

mesure d’évitement. Une très faible partie de la zone humide située en bordure ouest du site sera 

impactée pour permettre la desserte voie douce et/ou pompiers. 

La destruction de cette zone humide sera accompagnée d’une mesure de compensation, se traduisant 

par la restauration d’une surface minimale de 1 600 m² de zone humide dégradée, présente sur le site-

même du projet. 

2. La gestion des eaux pluviales : 

Le projet sera également à l’origine d’une imperméabilisation de surfaces initialement destinées à 

l'usage agricole. Des mesures de compensation de l'imperméabilisation sont prévues dans le cadre du 

projet : implantation d'un ouvrage de rétention de type noue paysagère, permettant de prendre en 

charge une pluie d'occurrence vicennale. 

Le débit de fuite de l’opération devra respecter les prescriptions du règlement de la zone UL, ainsi que 

celles de du SAGE « Estuaire de la Loire ». 

Un ouvrage devra également être prévu, indépendamment du site du collège, pour la gestion des eaux 

pluviales du giratoire qui sera aménagé au niveau de l’ex-nationale devenue voie communale.  

L’ensemble de ces éléments sera par ailleurs détaillés dans le dossier loi sur l’eau de l’opération. 

3. La présence de la nappe à faible profondeur : 

Le site de Therbé est caractérisé par la présence de la nappe à une faible profondeur sous la surface du 

sol. Une attention particulière devra être portée sur la conception de l’ouvrage de gestion des eaux 

pluviales. En effet, étant donné la proximité de la nappe sous la surface du sol (à confirmer suite à 

analyse des chroniques piézométriques sur les trois piézomètres installés sur site), il n’est pas 

envisageable d’implanter un ouvrage de trop grande profondeur, car celui-ci serait le siège de 

remontées de nappe et de possible contamination de la nappe. L’ouvrage devra donc être peu profond, 

de type noues paysagères, avec de faibles pentes. 

Ces prescriptions devront être détaillées dans une étude de projet géotechnique (type G2). Cette étude 

spécifique doit être prévue et intégrée dans le cadre de la mission de maîtrise d'œuvre. 

4. Le bruit : 

Même si l’état sonore initial conduit à identifier l’ambiance du site comme relativement calme, 

l’aménagement du projet engendrera des nuisances acoustiques complémentaires, qu’il convient de 

prendre en compte. Il est proposé de réaliser une simulation acoustique de l’état projeté pour évaluer le 

niveau d’émergence et caler les éventuelles mesures de réduction des nuisances sonores à mettre en 

œuvre. 

Au regard de ces éléments, et tenant compte du fait que le projet a fait l'objet d'expertises 

géotechnique, hydraulique, écologique et acoustique préalables, réalisées par des cabinets d'étude 

spécialisés dans chaque domaine, il apparaît que le projet puisse être dispensé d'étude d'impact. 
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 Dossier d’enquête préalable à la déclaration de projet entrainant une mise en compatibilité du 

PLU de SAVENAY, «Constructions du collège public et d’un équipement sportif sur le site de 

Therbé, aménagement des espaces publics et paysagers», réalisé par PHYTOLAB pour le 

compte de Loire Atlantique Développement - SPL, Mars 2014 

 Mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour la construction d'un collège public 24 divisions 

extensible, à Savenay, Programme Technique Détaillé, Tomes 1&2, réalisé par la CERUR pour le 

compte du Conseil Général de Loire-Atlantique, Février 2014 

 Documents du PLU de Savenay : 

o Rapport de présentation, parties 1, 2 et 3 

o Règlement du PLU 

o Zonage du PLU 

o PADD 

 Etudes préalables : 

o Expertise hydrologique, réalisée par ADEV Environnement pour le compte du Conseil 

Général de Loire-Atlantique, novembre 2013 ; 

o Etude faune, flore et habitats, réalisée par ADEV Environnement pour le compte du 

Conseil Général de Loire-Atlantique, novembre 2013 ; 

o Etude géotechnique, réalisée par GINGER CEBTP pour le compte du Conseil Général de 

Loire-Atlantique, juillet 2013 ; 
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X. Annexes 
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Annexe 1 : Méthodologie utilisée pour les prospections naturalistes 
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Un total de 7 sorties d’inventaires naturalistes a été effectué sur le site. Les dates et thématiques de 

chaque sortie sont présentées dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 16 : Dates des interventions sur le terrain 

Date Thématique Intervenant 

29/08/2013 Inventaire faune, flore, habitat Florian PICAUD 

03/09/2013 
Identification et délimitation des zones humides, 

inventaire faune / flore, caractérisation des habitats 
Antoine ROUILLE 

25/09/2013 
Identification et délimitation des zones humides, 

inventaire faune / flore, caractérisation des habitats 
Antoine ROUILLE 

01/10/2013 Inventaire « Chiroptères » (sortie nocturne) Florian PICAUD 

29/10/2013 Expertise phytosanitaire et zone humide Antoine ROUILLE 

19/02/2014 Inventaire faune, flore, habitat Florian PICAUD 

12/03/2014 Inventaire amphibiens et flore Antoine ROUILLE 

 

les zones humides 

Le protocole de détermination utilisé dans le cadre de cette étude est celui prescrit par l’Arrêté du 1
er

 

octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des 

zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement. 

Ce protocole est détaillé sommairement ci-après.  

Cet arrêté prescrit 2 critères alternatifs pour définir la présence d’une zone humide : la présence d’un 

type de sol caractéristique ou la présence d’un couvert végétal caractéristique. Dans le cas présent, aux 

vues de l’état de dégradation du site, c’est le critère de détermination  pédologique qui a été utilisé. 

L’Arrêté de 2009, indique que, les sols de zones humides peuvent être caractérisés, entre autres, par la 

présence de traits rédoxiques débutant à moins de 25 cm de profondeur dans le sol et se prolongeant 

ou s’intensifiant en profondeur. C’est ce critère de détermination qui a été le plus utilisé dans la 

délimitation des zones humides sur le site. 

Information relative à l’aire d’étude :  

Lors des sorties du 3/09/2013, du 25/09/2013 et du 29/10/2013, il n’a pas été possible de prospecter 

l’ensemble du site d’étude en raison d’un embroussaillement très dense des parcelles cadastrales 

AC0117 et AC0113. 

 

La Flore et les habitats 

Lors des sorties l’observateur parcours l’ensemble du site d’étude et, tout en participant à la réalisation 

de l’inventaire floristique du site, caractérise les habitats écologiques différenciables selon le référentiel 
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EUNIS (Système d’Information Européen sur la Nature). Les codes EUNIS des habitats identifiés sont 

également transcrits en codes CORINE Biotopes par le biais du cahier des correspondances entre les 

classifications EUNIS et CORINE Biotopes (Version janvier 2013). Une attention particulière a été portée 

sur la recherche d’habitats d’intérêt communautaire et la recherche d’habitats caractéristiques de zones 

humides au sens de l’Arrêté du 1
er

 octobre 2009. En effet ces derniers possèdent un statut de protection 

national, leur identification est donc prioritaire. 

 

Cartographie de l’occupation des sols : Après une première photo-interprétation à partir des 

orthophotographies, les relevés effectués sur site permettent une cartographie précise des différents 

habitats identifiés sur le site. La cartographie est ensuite réalisée sur le Logiciel AutoCAD LT.  

 

Expertise phytosanitaire 

Une investigation spécialisée a été réalisée afin de rendre compte de l’état phytosanitaire du parc boisé 

du site et d’examiner individuellement les spécimens remarquables si leur présence était avérée. Les 

secteurs sur lesquels se trouvent des spécimens ligneux d’intérêt écologique important et les spécimens 

les plus anciens ont été recherchés sur l’ensemble du site. Concernant les spécimens les plus anciens, 

après leur localisation cartographique, une série de critères a permis de noter chaque spécimens, 

offrant ainsi au maître d’ouvrage un outil d’évaluation pertinent quant à l’intérêt de la conservation de 

ces spécimens sur le site. Les critères relevés ont été l’essence, la hauteur, la circonférence, la présence 

d’un parasitisme animal ou végétal, la présence de défaut dans l’architecture végétale et la présence 

d’indice de sénescence du spécimen. 

 

Les insectes 

Les groupes d’insectes recherchés ont été principalement les Odonates (libellules et demoiselles), les 

Lépidoptères (papillon de jour), les Orthoptères (sauterelles, criquets et grillons) et les Coléoptères 

saproxylophages. 

Pour les odonates, le relevé des imagos (adultes) se fait soit par capture au filet à papillons, soit par 

l’identification lointaine à l’aide d’une paire de jumelles. Les relevés sur ce groupe ont été réalisés à 

proximité des points d’eau ou des zones humides mais aussi dans des secteurs plus secs qui sont 

fréquemment utilisés par les odonates comme terrain de chasse. 

Pour les Lépidoptères, la méthode utilisée est relativement identiques, les imagos sont capturés au filet 

à papillons. Pour les espèces facilement identifiables de loin, une paire de jumelles a été utilisée. Les 

milieux prospectés ont été en particulier les prairies et les zones ensoleillées. 

Pour les Orthoptères, les différents individus ont été capturés à l’aide d’un filet à papillons ou à la main 

lorsque cela a été possible. Une part des identifications a été réalisée à partir des chants des différentes 

espèces. 

L’ensemble des insectes capturé a été identifié dans les plus brefs délais puis relâchés à l’endroit même 

de leur capture. 

Des indices de présence d’insectes saproxylophages (trous d’émergence, galeries, sciure de bois, micro-

habitats) ont été recherchés sur les arbres présents dans la zone d’étude. L’observation s’est faite à l’œil 

nu ou à l’aide d’une paire de jumelles pour les branches situées à la cyme des arbres.  
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Les amphibiens 

Les amphibiens sont actifs de mars à novembre, cependant, la période optimale pour les observer est la 

période de reproduction qui s’étend de mars à mai. Cette période peut légèrement varier en fonction 

des espèces et des conditions météorologiques. A cette période, les amphibiens se rassemblent dans les 

points d’eau (mare, étang, cours d’eau, fossé,…) pour s’accoupler et pondre. 

Les prospections « Amphibiens » sont effectuées en début de nuit, période de la journée où la majorité 

des espèces est la plus active (recherche alimentaire, comportements sexuels,…), donc plus facilement 

repérables par l’observateur. 

Un phare et un filet troubleau sont utilisés pour la recherche d’amphibiens. Les amphibiens sont 

capturés uniquement lorsque cela est nécessaire pour l’identification (notamment pour les larves). Ils 

ont ensuite été libérés le plus rapidement possible dans leur milieu d’origine. Dans la mesure du 

possible, chaque individu a été identifié et photographié et localisé sur un plan.  

Certaines espèces d’anoures (crapauds et grenouilles) peuvent être identifiées grâce à leurs chants. 

Un inventaire de terrain a été mené le 12/03/2014 sur le site. 

 

Les oiseaux 

Etant donné sa surface relativement faible, l’ensemble du site a pu être prospecté. Aucune méthode 

d’échantillonnage semi-quantitative (EPS, IPA, transect…) n’a donc été mise en œuvre. 

L’avifaune est caractérisée à la vue (à l’aide jumelles) ou à l’ouïe par l’écoute des chants et des cris.  

 

Les mammifères et les reptiles 

Pour ces groupes zoologiques, aucun protocole particulier n’a été mis en œuvre. Les 

espèces ont été recherchées à vue dans les différents habitats favorables lors des 

déplacements sur le site. Ces espèces sont assez discrètes, et les observations sont souvent 

très ponctuelles.  

Les indices de présence (mue, traces, terriers, excréments, …) ont également été 

recherchés. 

 

Les chiroptères 

Plusieurs points d’écoute de 10 minutes ont été effectués à l’aide d’un détecteur d’ultrason à expansion 

de temps Pettersson D240 X raccordé à un enregistreur numérique EDIROL R-09HR. Les séquences 

enregistrées ont ensuite été analysées sur ordinateur avec le logiciel Batsound 4. Les points d’écoute 

ont été réalisés dans des secteurs potentiellement favorables aux chiroptères. 

Lors des déplacements pour rejoindre le point d’écoute suivant, l’observateur laisse le détecteur allumé 

et continue à scanner les différentes fréquences tout en marchant. Cela permet de prospecter une 

surface plus importante et ainsi avoir une meilleure connaissance du peuplement en chiroptères 

présent dans la zone. 
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L’activité des chauves-souris peut être fortement influencée par les conditions météorologiques. En 

effet, les nuits froides ou pluvieuses, les chauves-souris sont peu ou pas actives.  

L’intensité des signaux varie selon les espèces. Chez certains chiroptères, l’intensité des cris est très 

faible, ils ne sont pas détectables à plus de 5 mètres de distance, d’autres à l’inverse, sont audibles à 

plus de 100 mètres. Ces dernières seront donc plus facilement détectables.  

L’information obtenue est essentiellement d’ordre qualitatif. La méthode utilisée ne permet pas de 

comptabiliser les individus présents. Cependant lorsque les chauves-souris ne sont pas trop nombreuses 

(moins d’une dizaine d’individus), l’observateur peut estimer le nombre d’individus présents autour de 

lui. 

A la fin de l’été, certaines espèces d’orthoptères (Grillon, Sauterelle, Criquet) sont très actives la nuit. 

Leur chant, dont une partie est émis à des fréquences ultrasonores sature totalement le détecteur, ce 

qui complique ou rend impossible la détection et l’identification des chauves-souris. 

Limite méthodologique : La période durant laquelle se sont déroulés les inventaires naturalistes (mois 

d’octobre) ne permet pas de garantir une exhaustivité des listes de végétaux et d’animaux présents 

sur le site d’étude. Une répétition des inventaires en période printanière notamment confèrerait une 

fiabilité plus grande aux résultats obtenus. 
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Annexe 2 : Etat initial sonore réalisé par ORFEA Acoustique 
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Annexe 3 : Eléments techniques de dimensionnement de l’ouvrage de gestion des eaux pluviales du collège 

(source : expertise hydrologique – ADEV Environnement 2013) 
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VOLUME DE L’OPERATION 

Superficie totale du bassin versant d’apport 

L’analyse de la topographie du site du projet, du réseau de fossés et des sens d’écoulement indique que 
le site du projet n’intercepte aucun bassin versant situé à l’amont hydraulique. 

Le bassin versant du site du projet se limite donc au site du projet, soit environ 4 ha. 

Le tableau ci-dessous détaille l’occupation du sol sur les parcelles du projet avant aménagement. 

Tableau 17 : Description du site du projet avant aménagement 

Etat actuel Surface (m²) 
Coef. de 

ruissellement  
Surface active 

(m²) 

 
Friche / Boisement 40 000 0,08 3 200 

TOTAL 40 000 0,08 3 200 

Soit une surface active de ruissellement de 3 200 m². 

 

Superficies imperméabilisées 

L’ensemble des surfaces en enrobé représente une surface totale de 1,81 ha (soit 45 %) et la surface de 

toiture environ 21 %. La surface restante correspond aux espaces verts (34 %). 

Le coefficient d’imperméabilisation global est donc de 0,67. 

La partie naturelle non impactée par l’aménagement localisée le long du ruisseau n’est pas 

comptabilisée dans le calcul de surfaces ci-dessous. 

La répartition de l’ensemble des surfaces est donnée dans le tableau ci-après : 

Tableau 18 : Description du site du projet après aménagement 

Etat projeté 
Surface 

(m²) 
Coef. de 

ruissellement  

Surface 
active 
(m²) 

 

Voiries / Parkings 18 135 0,95 17 228 

Toitures 8 335 1 8 335 

Espaces verts 13 530 0,08 1 082 

TOTAL 40 000 0,67 26 646 

Soit une surface active de ruissellement du projet de 26 646 m². 
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DISPOSITIF DE STOCKAGE ET DE TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES 

Le projet de gestion des eaux pluviales du site a été défini en tenant compte de sa compatibilité avec les 
exigences réglementaires en matière de rejet des eaux pluviales (nécessité de traiter les eaux pluviales 
avant rejet pour respecter les objectifs de qualité du milieu récepteur).  

Principe de dimensionnement 

Le dimensionnement des ouvrages de stockage a été réalisé par application de la méthode des pluies. 

Choix de la période de retour 

Le volume des ouvrages de retenue est déterminé par la méthode dite des « pluies » pour une période 

de retour de 20 ans, conformément à la norme NF-EN 752-2 qui prévoit un dimensionnement de 

niveau :  

 décennal pour les zones rurales, 

 vicennal pour les zones résidentielles, 

 trentennal pour les centres des villes et les zones industrielles et commerciales. 

Le projet étant situé en zone résidentielle, l’occurrence vicennale s’applique. 

Choix du débit de fuite 

Le SDAGE 2010-2015 a été adopté par le comité de bassin Loire-Bretagne le 15 octobre 2009 et arrêté 

par le Préfet coordonnateur le 18 novembre 2009. 

Il fixe les objectifs qualitatifs et quantitatifs pour un bon état de l’eau à l’horizon 2015. 

Le SDAGE Loire-Bretagne fixe les valeurs maximales de débit de fuite pour les opérations 

d’aménagement : 

 Projets de superficies inférieures à 20 ha : débit de fuite de 20 l/s maxi 

 Projets de superficies supérieures à 20 ha : débit de fuite de 1 l/s/ha maxi 

Le débit de fuite de l’espace vert creux a été fixé à 11 l/s.  

Ce débit respecte les préconisations du SDAGE Loire-Bretagne. 

Dimensionnement  

En utilisant les données précédentes, on obtient un volume à stocker par l’espace vert creux : 

Tableau 19 : Volume à stocker par bassin de rétention en cas de pluie vicennale 

 

Soit 895 m
3
 à stocker pour une pluie vicennale s’abattant sur toutes les surfaces du projet. 

Le temps de vidange du volume est de 23 heures. 

 

 

Débit de fuite moyen (Qs) 11 l/s 

Coefficient de ruissellement (Cr) 0,67   

Surface totale du projet (S) 4,000 ha 

Surface active (Sa) 2,665 ha 

      
 

  
Temps critique 468 min 

 33,59 mm 

Volume de rétention (m
3
) 895 m

3
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En cas d’événement exceptionnel 

Les ouvrages ont été dimensionnés pour une pluie de période de retour 20 ans.  

Le volume généré par une pluie de période de retour T = 100 ans est donné dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 20 : Volume à stocker en cas d’occurrence de pluie T = 100 ans 

Volume (m
3
) à stocker pour une pluie 

T = 100 ans 

Reliquat  

(Volume T100 – Volume T20) 

1 210 m
3
 315 m

3
 

En cas d’événement pluvieux exceptionnel, une partie du volume supplémentaire pourra être géré par 

le bassin de rétention.  

Au-delà, l’espace vert creux surversera en direction du cours d’eau temporaire. 

  

Débit de pointe et canalisations 

Les canalisations d’eaux pluviales des toitures et des surfaces en enrobé doivent être capables d’évacuer 

le débit de pointe d’une pluie vicennale. 

En fonction de la surface recueillie, le débit de pointe évolue en conséquence. Le dimensionnement 

suivant s’attache donc à déterminer le diamètre des canalisations en fonction de la surface recueillie. 

Les calculs sont effectués selon la méthode de Caquot en prenant en compte une pente de 0,5 % pour 

les surfaces collectées. Les canalisations indiquées sont en PVC. 

Tableau 21 : Diamètre des canalisations en fonction de la surface collectée et de la pente de celles-ci 

Débit de pointe / 

Equivalent canalisation 

Surface Collectée 

200 m² 

14 l/s 

500 m² 

29 l/s 

1 000 m² 

57 l/s 

2 000 m² 

90 l/s 

5 000 m² 

213 l/s 

P
e

n
te

 

C
an

al
is

at
io

n
 

0,5 % Ø200 Ø250 Ø315 Ø400 Ø500 

1 % Ø160 Ø200 Ø315 Ø315 Ø500 

1,5 % Ø160 Ø200 Ø250 Ø315 Ø400 

2 %  Ø160 Ø200 Ø250 Ø315 Ø400 

 

Description du bassin de rétention et de décantation 

A titre d’exemple, avec les informations fournies, l’espace vert creux, avec une surface en eau maximale 

de 1 200 m² et une profondeur de stockage de 0,9 m avec un fruit de berge de 3/1, a une capacité de 

stockage de 910 m
3
. 

Son emplacement est déterminé, en partie, par la topographie du site qui implique un positionnement 

en partie basse. Le bassin pourra être positionné sur les parcelles AC 641 et AC 117, le long du ruisseau, 

afin de conserver la zone humide.  

Le bassin sera enherbé et pourra être planté de macrophytes, ou autres espèces hygrophiles, afin 

d’accroitre son potentiel épurateur et également proposer un espace paysager dans l’enceinte de 

l’établissement scolaire. 

L’implantation du bassin à cet emplacement proposera également un espace de compensation à 

l’aménagement de la zone humide (voir plan d’implantation page suivante). 
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Localisation de l’emplacement du bassin (source : ADEV). 

Exutoire du bassin 

Une canalisation Ø600 en béton, pentée à 2,1 % récupère actuellement le ruissellement du cours d’eau. 

Le débit de fuite du bassin ainsi que sa surverse exceptionnelle devront être raccordés dessus, soit par le 

biais d’une canalisation, soit via une noue.  

 

Photo de la canalisation exutoire (source : ADEV).  

Emplacement proposé 

du bassin de rétention 
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Traitement 

Le traitement des eaux se fera exclusivement par décantation dans l’espace vert creux. 

Le taux d’abattement des MES par l’ouvrage de décantation peut être estimé, d’après la vitesse de 

sédimentation (application de la formule du décanteur à niveau variable) : 

 

Avec  S : la surface du décanteur (m²) 

Qe : le débit d’entrée dans le bassin pour une pluie de période de retour de 1 an (mo itié du 

débit décennal) exprimé en l/s  

Qf : le débit de sortie, c’est-à-dire le débit de fuite de l’ouvrage exprimé en l/s 

  Vs : la vitesse de sédimentation, obtenue en mm/s 

 

Relation entre vitesse de sédimentation et rendement des ouvrages en abattement des MES (source : 

Guide de gestion des eaux pluviales dans les projets d’aménagement – Région Centre – 12/2008). 

 

Les taux d’abattement des paramètres DCO et DBO5 sont fonction du taux d’abattement des MES : 

 

 

Tableau 22: Vitesse de sédimentation, taux d’abattement des paramètres MES, DCO et DBO5  

 Espace vert creux 

Surface de décantation (m²) 1 200 

Débit d’entrée (l/s) 305 

Débit de sortie (l/s) 11 

Vitesse de sédimentation (m/h) 0,23 

Taux d’abattement MES (%) 93 

Taux d’abattement DCO (%) 81 

Taux d’abattement DBO5 (%) 86 

80 
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L’espace vert creux sera enherbé et pourra être planté de macrophytes contribuant ainsi à 

l’amélioration de l’abattement de la charge polluante du rejet d’eaux pluviales du collège. A cet égard 

les pourcentages d’abattement seront majorés de 5 points. 

Le niveau de dépollution des ouvrages de gestion des eaux pluviales est donc optimal, du fait du 

dimensionnement des ouvrages permettant une décantation très efficace des Matières en Suspension 

et autres paramètres caractéristiques de la pollution véhiculée par les eaux pluviales de ruissellement. 

  

Le tableau ci-dessous présente les valeurs de concentrations résiduelles après passage dans le bassin de 

rétention et de décantation.  

Pour information, les concentrations maximales à ne pas dépasser pour respecter le bon état écologique 

ont été reportées. 

Pour tous les paramètres étudiés (MES, DCO, DBO5) les calculs de concentrations résiduelles des 

polluants après traitement dans les ouvrages montrent que les objectifs de qualité de bon état 

écologique sont respectés pour l’ensemble des paramètres étudiés.  

 

Tableau 23 : Evaluation de l’efficacité de la mesure de traitement qualitatif des eaux pluviales  

  

MES DCO DBO5 

  C rejet : Concentration maximale brute du rejet basée 
sur un coefficient d'apport moyen de 0,41 (mg/l)  

333 217 63 

B
A

SS
IN

 T1 : taux d'abattement de l'ouvrage (%)  98 86,4 91 

C rejet : Concentration maximale après abattement 
bassin décantation + fossés (mg/l) 

6,7 29,5 5,7 

 

C aval : Concentration maximale à ne pas dépasser pour 
respecter le bon état écologique 

50 30 6 

 

Conclusion : 

En subissant un double traitement par décantation dans le bassin de rétention paysager, les eaux 

pluviales auront une concentration en MES, DCO et DBO suffisamment faible pour ne pas provoquer 

de déclassement de l’objectif, de bon état écologique du milieu récepteur. 

Dans ces conditions, le projet aura une incidence négligeable sur la qualité générale des eaux du 

milieu récepteur.  
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 Annexe 4 : Charte « Chantier respectueux de l’Environnement » 
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ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
137 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
138 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
139 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
140 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
141 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
142 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
143 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
144 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
145 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
146 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
147 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
148 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
149 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
150 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
151 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
152 

 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
153 

 

Annexe 5 : Eléments de réponse aux 14 cibles du référentiel HQE® pour le projet de collège (source : CERUR et 

A&E)  

 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
154 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
155 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
156 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
157 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
158 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
159 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
160 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
161 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
162 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
163 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
164 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
165 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
166 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
167 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
168 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
169 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
170 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
171 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
172 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
173 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
174 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
175 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
176 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
177 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
178 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
179 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
180 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
181 



Note d’accompagnement du formulaire d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Aménagement du site de Therbé – commune de SAVENAY (44) 

ADEV Environnement - 2 Rue Jules Ferry - 36300 Le Blanc 
182 

 

 

 

 


